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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOS.

La séance est ouverte à quinze heures
et demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Reynald, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — COMMUNICATION RELATIVE AU DÉCÈS DE

M. FARNY, SÉNATEUR DE SEINE-ET-MARNE

M. le président. Mes chers collègues, j'ai
le regret de vous faire part de la mort de
notre collègue, M. Farny, sénateur de Seine-
et-Marne depuis 1909.

Longtemps il avait su concilier au mieux
les exigences de sa profession de médecin.
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ses fonctions de maire, avec le mandat de
conseiller général, et au contact des mi
sères humaines il avait acquis une indul
gence sereine et une profonde bonté. (Très
bien !)

La confiance de ses concitoyens, qui l'en
touraient d'une estime reconnaissante,
l'avait désigné, après une vie active et bien
remplie, pour représenter, au Sénat, les inté
rêts de son département et nous l'avons vu
ici, aussi longtemps que ses forces le lui
ont permis, remplir iiuelement et honora
blement son mandat. (Approbation.)

Il était originaire du Haut-Rhin. La guerre
delS70 l'avait, en quelque sorte, arraché du
village où il était né, en 1848. Mais, du
moins lui fût-il donné de vivre assez pour
assister aux jours glorieux de l'armistice et
de la délivrance, et d'avoir cotte consola
tion suprême de savoir que nos drapeaux
victorieux flottaient de nouveau sur sa

chère Alsace. ( Vifs apptaudissements.)
En votre nom, messieurs, j'adresse à sa

famille nos condoléances attristées. (As -
seniiment unanime.)

3. — DEMANDE DE CONGÉ

M. le président. M. Develle demande un
congé de six jours pour raison de famille.

La demande est renvoyée à la commission
des congés.

4. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est a  M. le rap
porteur général de la commission des
finances, pour le dépôt d'un rapport.

M. Milliès-Lacroix rapporteur général
de la commission des finances. ,ľai l'honneu
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à proroger jusqu'au 31 décembre
1921 le délai d'exécution des travaux de

vicinalité compris dans les programmes de
1912, 1913, 1914, 1915, 1916, 1917 et 1918.

' M. le président. La commission de
mande la déclaration de l'urgence, l'inser
tion du rapport au Journal officiel et l'ins
cription du projet de loi à l'ordre du jour
de la prochaine séance.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.

(L urgence est déclarée.)

M. le président. Personne no s'oppose à
l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain?. . .

L'insertion est ordonnée.

Je consulte le Sénat sur la discussion

immédiate, qui est demandée par vingt de
nos collègues dont voici les noms :  MM de
Selves, Doumer, Lintilhac, Beauvisage,
Cazeneuve, Jean Morel, Sauvan, Raymond,
Monis, Steeg, Méline, Touron, Capéran, Rey
monenq, Cannac, Chéron, Magny, Lemarié,
Ranson, Limouzain-Laplanche.

Il n'y a pas d'opposition?. . .

La discussion immédiate est prononcée.
— L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

M. le rapporteur général. J'ai l'honneur
également de déposer sur le bureau du Sé
nat un rapport fait au nom de la commis
sion des finances, chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture d'un crédit de
100 millions en faveur des petits commer
çant, des petits industriels, des petits fa
bricants et artisans démobilisés.

J'ai l'honneur également de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom

de la commission des finances, chargée
d'examiner le projet de loi. adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifié par la Cham
bre des députés, tendant à l'ouverture
de crédits additionnels aux ministres des

finances, de l'instruction publiqu-j et des
beaux-arts et des régions lihŕrčes pour
l'extension ou la réinstallation des services

de leur département.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau

du Sénat un rapport fait au nom de la com
mission des finances chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, accordant aux fonctionnaires colo
niaux mobilisés un complément spécial
de traitement pendant la durée de leur pré
sence sous les drapeaux.

-* J'ai l'honneur, également, de déposer sur
le bureau du Sénat ini rapport fait au nom
de la commission des finances chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée pai-
la Chambre des députés, fixant la durée
d'application de la loi du 23 février 1919 et
accordant l'allocation temporaire aux mili
taires retraités proportionnels.

Je demande l'inscription à l'ordre du jour
de la prochaine séance des projets de loi
sur lesquels les rapports viennent d'être
déposés. (Assentiment.)
' J'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat un rapport fait au nom de la com
mission des finances chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture au ministre de
l'intérieur, sur l'exercice 1919, de crédits
additionnels, en vue d'améliorer les traite
ments des fonctionnaires et agents des per
sonnels de la police municipale de Paris, des
communes du département de la Seine, de
l'agglomération lyonnaise, des villes de
Marseille, de Toulon et la Seyne.

J'ai enfin l'honneur de déposer sur le
bureau du Sénat un rapport 'ait au nom de
la commission chargée d'examiner les mar
chés qui auront été passés par le Gouver
nement pendant la guerre (fonctionnement
de l'arsenal de lloanne).

M. le président. Les rapports seront im
primés et distribués.

5. — DEPOT D UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est ü M. le
ministre des finances.

M. L. -L. Klotz, ministre des finances. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le ministre des travaux
publics, des transports et de la marine mar
chande, de M. le ministre de l'intérieur et
au mien, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour obje t do
proroger les lois des 30 novembre 1916 et
23 février 1918, relatives à l'approbation des
conventions modifiant temporairement les
contrats de concessions des voies ferrées
d'intérêt local et des réseaux secondaires

d'intérêt général.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé àia commission des chemins de fer.

Il sera imprimé et distribué.

6. — ADOPTION D CX PROJET DE LOI CONCER
NANT L'INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE DES
FONCTIONNAIRES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopte par la
Chambre des députés, portant ouverture de
crédits sur l'exercice 1919 et concernant les

indemnités de résidence et de séjour et les
avantages accessoires attribués aux fonc
tionnaires, agents et ouvriers des services
civils de l'État.

J ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,-

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 10 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un'
projet de loi déterminé,

>< Décrète :

« Art. 1".— MM. Regard, conseiller cľffat
en service extraordinaire, directeur général
de la comptabilité publique, et Denoix,
directeur adjoint a la comptabilité pu
blique, sont désignés, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister
le ministre des finances, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi portant ouver
ture de crédits sur l'exercice 1919 et concer
nant les indemnités de résidence et de

séjour et les avantages accessoires attribués
aux fonctionnaires,, agents et ouvriers des
services civils de l'Ktat'.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 13 septembre 1919.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre des finances,

« L.-L. KLOTZ. »

L'urgence a été précédemment déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe \ la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

TITRE I«

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

« Art. 1". — 11 est ouvert aux ministres,
en addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois
spéciales, pour les dépenses du budget or
dinaire des services civils de l'exercice 1919,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 5 1,299, ¡71 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état A :

Ministère des finances.

1" partie. — Delle publique.

Dette viagère.

« Chap. 32. — Supplément à la dotaľon
de l'ordre national de la Légion d honneur
pour les traitements viagers des membres
de l'ordre et des médailles militaires, 27,C0J
francs. » — (Adopté.)

2' partie. — Pouvoirs publics.

« Chap. 50 ter. — Dépenses administra
tives du Sénat. — Indemnités de résidence
du personnel du Sénat, 138 ,100 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 51 ter. — Dépenses administra
tives de la Chambre des députés. — Indem
nités de résidence du personnel de la
Chambre des députés, 192,000 fr. » —
(Adopté.)
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S" partie. — Services généraux des ministères.

\ ,« Chap. 54. — Indemnités et allocations
diverses. — Travaux supplémentaires de
l'administration centrale du ministère,
796,050 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Frais de tournées, de mis
sion et d'examen de l'inspection générale
des finances. — Frais de bibliothèque et
dépenses diverses, 82,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 62. -- Indemnités diverses du per
sonnel central des administrations finan
cières, 268,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 63. — Frais relatifs au fonctionne
ment de la commission supérieure d'éva
luation des bénéfices de guerre et de la
commission chargée de la détermination
des coefficients à utiliser pour l'assiette de
l'impôt sur les bénéfices industrielset com
merciaux, 31,800 fr. » — (Adopté.)

- « Chap. 65. — Matériel de l'administration
centrale, 11,185 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 70. — Traitements fixes des tré-
soriers-payeurs généraux et du receveur
central de la Seine, 20,050 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 71. — Traitements du personnel
titulaire des trésoreries générales et des
recettes des finances, 309,650 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 72. — Indemnités de fonctions et
bonifications des pensions de retraite du
personnel titulaire des trésoreries générales
et des recettes des finances ; fonds d'abon
nement des trésoreries générales et de la
recette centrale de la Seine, 207,325 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 74. — Traitements fixes des rece
veurs particuliers des finances, 20,100 fr. »
 (Adopté.

« Chap. 75. — Commissions et indemnités
aux receveurs particuliers des finances,
comprenant les frais du personnel auxiliaire
et du matériel à leur charge, 34,100 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 78. — Indemnités diverses du
personnel de la cour des comptes, 137,400
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 79. — Matériel et dépenses diver
ses de la cour des comptes, 1,125 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 81. — Indemnités diverses du
personnel des laboratoires. — Frais de mis
sions et secours, 45,225 fr. » — (Adopté.)

4e partie. — Frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts et revenus pu
blics.

« Chap. 00. — Indemnités diverses de
l'administration des contributions directes

et du cadastre, 2,260,800 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 92. — Pensions de retraite et in

demnités diverses du personnel secondaire
des directions des contributions directes et

du cadastre, 51,275 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 98. — Indemnités diverses du

personnel technique du service du cadastre,
2,375 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Hemises des percepteurs
et traitements des percepteurs stagiaires,
455,250 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 1 10. — Indemnités diverses et
secours du personnel départemental de
l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, 931,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 111. — Indemnités diverses des
agents auxiliaires de l'administration de l'en
registrement, des domaines et du timbre,
13,800 ir. » — (Adopté.)

« Chap. 114. — Indemnités du personnel
de l'atelier général du timbre, 200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 119. — Indemnités du personnel
de l'administration des douanes, 2,576,076
francs. » — (Adopté.)-
ι « Chap. 120. — Matériel et dépenses di

verses de l'administration des douanes,
192,688 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 121. — Habillement, équipement
et armement des officiers et agents des bri
gades des douanes et versement au fonds
commun de la masse, 943,625 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 123. — Indemnités du personnel
de l'administration des contribution indi

rectes, 4 ; 200,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 126. — Frais de loyers, frais judi

ciaires et dépenses diverses de l'admi
nistration des contributions indirectes,
745,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 132. — Indtemnités du personnel
commissionné des manufactures de l'État

et frais divers, 175,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 135. — Allocations du personnel

non commissionné des manufactures de

l'État, 396,000 fr. » — (Adopté.)
κ Chap. 139. — Institutions destinées à

améliorer la situation du personnel non
commissionné des manufactures de l'État.

— Indemnités et allocations diverses,
2 , 300 fr. » — (Adopté.)

Ministère de la justice.

í" section. - Services judiciaires.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 3. — Indemnités du cabinet du
ministre. — Allocations pour travaux ex
traordinaires et indemnités diverses du

personnel de l'administration centrale et du
service intérieur. — Secours, 92,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4. — Matériel de l'administration
centrale, 600 fr. » — (Adopté.)
'« Chap. 6. -- Conseil d'État. — Indemni

tés et allocations diverses, 120,600 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 7. — Conseil d'État. — Matériel,
775 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Cour de cassation. — In
demnités et allocations diverses, 57,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. ll. — Cour d'appel. — Personnel,
285,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Cour d'appel. — Frais de
parquet et menues dépenses, 32,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 13. — Cours d'assises, 16,500 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 15. — Tribunaux de première
instance. — Indemnités, allocations diverses
et secours, 915,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Tribunaux de simple po
lice, 2,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Justices de paix. — Frais
de secrétaires des juges de paix de Paris.
- Indemnités de transport et de séjour
aux juges de paix en cas de réunion de
deux justices de paix et indemnités diverses,
376,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Subvention à l'office de lé
gislation étrangère et de droit international,
2,400 fr. » — (Adopté.)

2e section. — Services pénitentiaires.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 3. - Indemnités au personnel de
l'administration centrale et du service inté

rieur, 28,375 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 7. — Indemnités et allocations

diverses au personnel administratif du ser
vice pénitentiaire, 36,170 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 8. — Indemnités et allocations di
verses au personnel de garde et de surveil
lance du service pénitentiaire, 470,673 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 19. -- Dépenses accessoires et di
verses du service pénitentiaire, 250 fr. » —
(Adopté.)

Ministère des affaires étrangères,

3' partie. — Services généraux des ministère/.

« Chap. 2. — Indemnités et allocations di
verses au personnel de l'administration
centrale, 149,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Indemnités et allocations di
verses au personnel de service, 49,250 fr. »
— (Adopté.)

Ministère de l'intérieur.

3'parlie. — Services généraux des ministères

« Chap. 2. — Indemnités du personnel de
l'administration centrale, 130,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5. — Indemnités du personnel du
service intérieur, 53,088 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Allocations fixes, frais de
tournées et missions spéciales des ins
pections générales, 11, 400 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 14. — Indemnités de déplace
ment des fonctionnaires administratifs des

départements, 163,200 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 21. — Indemnités du personnel

de l'administration des Journaux officiels,
24,750 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 42. - Application de la loi du
11 avril 1908, concernant la prostitution des
mineures. - Personnel, 3,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 48. — Indemnités diverses et frais
de tournées des inspecteurs, sous-inspec-
teurs et commis d'inspection de l'assistance
publique, 155,675 fr. » — 'Adopté.)

« Chap. 55. — Frais de fonctionnement de
la commission centrale d'assistance. — Per

sonnel, 5,400 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 63. — Frais de fonctionnement

du conseil supérieur d'hygiène publique de
France, 2, Ί00 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 07. — Indemnités du personnel
du service sanitaire maritime, 30,500 fr. »
— (Adopté.)

Ministère dela reconstitutionindustriello.

2' section. —  Mines et combustibles.

3e partie. — Services généraux des ministères.

Personmel.

« Chap. 2. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Allocations et indemnités

diverses, 26,400 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 3. — Personnel de l'administra

tion centrale. — Frais de déplacement,
1,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Personnel des ingénieurs
des mines. — Allocations et indemnités

diverses, 32,300 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 6. — Subvention à l'école natio

nale supérieure des mines, 30,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 7. — Subvention à l'école natio
nale des mines de S aint-Etienne, 6,000 fr. »
-- (Adopté.)

« Chap. 9. — Écoles des maîtres mineurs
d'Alais et de Douai. — Bourses, subven
tions, allocations diverses, 3,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. ll.'— Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines. — Alloca

tions et indemnités diverses, 27,800 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 13. — Personnel des ad joints
techniques et des daines employées des
mines. — Allocations et indemnités diver

ses, 17,500 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 15. — Agents temporaires et auxi

liaires. - Allocations et indemnités di

verses, 8,400 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 17. — Personnel spécialisé en vue

des examens de capacité pour la conduite
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des automóbiíes. — Allocations et indem
nités diverses, 3,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Frais généraux du service
de surveillance des mines, minières, car
rières et appareils à vapeur, 112,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 20. — Carte géologique de la
France. — Frais généraux du personnel et
frais de tournées des collaborateurs, 600 fr.»
— (Adopté.)

Entretien.

« Chap. 23. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale, du conseil gé
néral des mines, des comités et commis
sions, 200 fr. » — (Adopté.) .

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts

i n section. — Instruction publique.

3* partie. — Services généraux des ministères .

« Chap. 2. — Services généraux de l'ad
ministration centrale. — Indemnités, allo
cations diverses, secours, frais de mis
sions, 158,2 !0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. Abis. — Direction des recherches
scientifiques, industrielles et des inven
tions, 41,780 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Musée pédagogique. — Bi
bliothèque, oftice et musée de l'enseigne
ment public. — Service des vues. — Per
sonnel, 10,8:0 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Administration académi
que. — Indemnités, allocations diverses,
secours, 7,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Administration acadé
mique. — Matériel, 1,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Cniversités. — Indemnités
et allocations diverses, 733,900 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 23. — Ecole des hautes études. —
Personnel, 4,800 fr. » - (Adopté.)

«  Chap. 29. — Ecole des hautes études.—
Matériel, C00 fr. — (Adopté.)

·< Chap. 31. — Kcole normale supérieure.
— Indemnités, allocations diverses, secours
17,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Écolo normale supérieure.
— Matériel, 2.170 fr. » — (Adopté.)

« (map. 34. — Collège de France. — In
demnités, allocations diverses, secours,
13,050 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35. — Collège de France. — Ma
tériel, 1,700 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 37. — Ecole des langues orien
tales vivantes. — Indemnités, allocations
diverses, secours, 2,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Ecole des langues orien
tales vivantes. — Matériel, 200 fr.— (Adopté.)

« Chap. 40. — Ecole des chartes. — In
demnités, allocations diverses, secours,
1,800 fr. - (Adopté.)

« Chap. i1. — Ecole des chartes. — Ma
tériel, 450 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Muséum d'histoire natu
relle. — Indemnités, allocations diverses,
secours, 70,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Muséum d'histoire natu
relle. — Matériel, 9,630 fr. — (Adopté.)

« Chap. 51. — Observatoire de Paris. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
5,400 fr. » — (Adopté.)

« Chao. 52. — Observatoire de Paris. —

Matériel', 070 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 55. — Bureau central météorolo

gique. — Indemnités, allocations diverses,
secours, 4,8J0 fr. « — (Adopté.)

« Chap. 56. — Bureau central météorolo
gique. — Matériel, 2, Í70 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 58. — Observatoire d'astronomie
physique de Meudon. — Indemnités, allo
cations diverses, secours, 3,675 fr.» —
(Adopté.)

« Chap. 59. — Observatoire d'astronomie

physique de Meudon. — Matériel, 900 fr. »
(Adopté.)

« Chap. 61. — Bureau des longitudes. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 62. — Bureau des longitudes. —
Matériel, 475 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 65. — Institut national de France.
— Indemnités académiques aux membres
de l'Institut et indemnités à divers, 12 ,600
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 66. — Institut national de France.
— Matériel, 900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 68. — Académie de médecine.
Personnel, 6,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. F9. — Académie de médecine. —
Matériel, 375 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 74. — Musée d'ethnographie. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
4 ,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 75. — Musée d'ethnographie. —
Matériel, 370 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 81. — Bibliothèque nationale. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
60,750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 82. — Bibliothèque nationale. —
Matériel, 7 ,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8J. — Bibliothèques publiques. —
Indemnités, allocations diverses, secours,
16 ,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 86. - Bibliothèques publiques. —
Matériel, 2 ,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Bibliothèque et musée de la
guerre.— Indemnités et allocations diverses,
31,800 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 89. — Bibliothèque et musée de
la guerre. — Matériel, 395 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 91. — Services généraux des* bi
bliothèques et des archives, 250 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 95. — Archives nationales. — In
demnités, 15,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. loS. — Office national et, offices
départementaux des pupilles de la nation.
— Personnel, 8,300 fr. » — (Adopté.)

2e section. — Beaux-arts.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 2. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Indemnités et allocations

diverses, secours, frais de voyages et de
missions, 76,225 fr. » —  (Adopté.

« Chap. 4. — Personnel des inspections et
des services extérieurs des beaux-arts,
16,200 fr. » — (Adopté).

« Chap. 9. — Académie de France à Rome.
— Indemnités et allocations diverses, hono
raires, salaires, 7,550 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Ecole nationale supérieure
des beaux-arts à Paris. — Indemnités et se

cours, 70,900 fr. » — (Adopté.)
Chap. 15. — Ecole nationale des arts dé

coratifs à Paris. — Indemnités, frais de
conférences, salaires des auxiliaires, se
cours, allocations diverses, 36 ,500 fr. » —
(Adopté.)

Chap. 17. — Écoles nationales des beaux-
arts, des arts décoratifs et d'art industriel,
42 ,975 fr. » - (Adopté.)

«Chap. 21. — Conservatoire national de
musique et de déclamation. — Indemnités
diverses pensions, encouragements, se
cours, 55,050 fr. — (Adopté.)

« Chap. 25. — Bibliothèque publique de
l'Opéra. — Dépenses de matériel, indemnités
diverses, secours. 3 200 fr. — (Adopté.)

« Chap. 30. — Palais du Trocadéro. — Sur
veillance de la salle des fèîes. — Dépenses
de matériel, indemnités diverses, secours,
2 ,400 fr. — (Adopté.)

« Chap. 38. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Indemnités diverses, missions,
secours, achats do projets et primes,
90,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Ecole de céramique de la
manufacture nationale de Sèvres. — Maté

riel et indemnités diverses, 9,050 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 43. Manufacture nationale des
Gobelins. — Indemnités diverses, secours et
primes de travail, 93,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 47. — Manufacture nationale de
Beauvais. — Indemnités diverses, primes
de travail, secours, 10,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Musées nationaux. — Sa
laires des gagistes. — Indemnités diverses,
secours, frais de voyage, 203,275 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 54. — Musée Guimet. — Indem
nités et allocations diverses, secours, 7,800
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 61. — Exposition a Paris, dans
les départements et à l 'étranger. — Indem
nités, salaires, 1,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 64. — Conservation des palais
nationaux. — Personnel auxiliaire. — In
demnités diverses et secours, 76,250 fr. » —«
(Adopté.)

« Chap. 67. — Administration du mobilier
national. — Indemnités diverses, secours,
34,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 70. — Monuments historiques.—'
Subventions, allacations missions, secours,
indemnités diverses, 11,350 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 76. — Musée de sculpture com
parée du Trocadéro. — Indemnités diverses
et secours, 6,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 80. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Frais de voyages, indemnités
diverses et secours, 27,263 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 88. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Travaux d'entretien
et de grosses réparations, 23,625 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 89. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Fraisde voyages. — In
demnités diverses et secours, 28,300 fr. »—·
(Adopté.)

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

ƒ" section. — Commerce et industrie.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 2. — Indemnités spéciales, tra
vaux extraordinaires, allocations diverses
et secours au personnel de l'administration
centrale, 49,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Indemnités diverses, travaux
extraordinaires, secours au personnel de
service de l'administration centrale, 20,400
francs. » — (Adopté.)'

« Chap. 5. — Matériel et dépenses di<
verses de l 'administration centrale, 1 ,092fr.» 1
— (Adopté.)

« Chap. 10. — Frais do tournées du per
sonnel des poids et mesures. — Indemni
tés, secours et allocations diverses, 213,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Conservatoire national des
arts et métiers. — Personnel. — Indemni--

tés, secours et allocations diverses, 48,600
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Conservatoire national,
des arts et métiers. — Subvention pour les
dépenses de matériel et les dépenses di-'
verses de fonctionnement, 67,825 fr. » —
(Adopté.)

2e section. — Postes et télégraphes.

3e partie. — Services généraux des ministères»

« Chap. 2. — Indemnités, secours et pen
sions du personnel de l'administration cen
trale, 500,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Indemnités, secours et pen
sions du personnel de l'administration cen
trale. — Service des comptes courants et
chèques postaux, 16,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8 ter. — Subvention à la caisse
nationale d'épargne pour les dépenses de
personnel, 494,210 fr. » — (Adopté.)
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4* partie.— Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus
publics.

« Chap. 20. — Indemnités diverses, 26 mil
lions 12¿,718 fr. — (Adopté.)

« Chap. 46. — Transports postaux par
avions. — Indemnités diverses du person
nel civil et militaire. — Pensions, 3,625 fr. »
— Adopté.)

« Chap. 49. — Indemnités et dépenses
diverses du personnel. — Service des
comptes courants et chèques postaux,
219,525 fr. » — (Adopté.)

Ministère du travail et do la prévoyance
sociale.

3'partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 2. — Indemnités, allocations di
verses, secours au personnel de l'adminis
tration centrale, 129,600 fr.» - (Adopté.)

« Chap. 4. — Indemnités, allocations di
verses, secours au personnel de service de
l'administration centrale, 22,200 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 5. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale, 1,975 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Office du travail. — Frais
de missions et dépenses diverses, 5,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 15 bis. — Subvention a l'office
national des mutilés et réformés de la guerre,
19,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Inspection du travail. —
Indemnités, 135,175 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 42. — Administration du service
des retraites dans les départements et les
communes.— Indemnités et remises, 260,650
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Contrôleurs des retraites
ouvrières et paysannes. — Frais de tour
nées et indemnités diverses, 10,400 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5 í. — Contrôle des sociétés d'as
surances contre les accidents du travail. —

Frais de tournées et indemnités diverses,
32,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. — Contrôle des sociétés d'as
surances sur la vie, des sociétés de capita
lisation et des sociétés d'épargne. — Frais
de tournées et indemnités diverses, 27,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Surveillance des opérations
de réassurances et d'assurances directes. —

Frais de tournées et indemnités diverses,
5,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 64. — Statistique générale de la
France et service d'observation des prix. —
Indemnités diverses, allocations de famHle,
secours au personnel. — Missions à l'étran
ger, 54,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 65. — Matériel des services de la
statistique générale de la France et de l'ob
servation des prix, 275 fr. » — (Adopté.)

Ministère des colonies.

3*partie. — Services généraux des ministères.

Titre I". — Dépenses civiles.

4n section. — Dépenses d'intérêt commun.

« Chap. 4. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Indemnités et allocations
diverses, 180,798 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 10. — Service administratif dans
les ports de commerce de la métropole. —
Indemnités, suppléments et allocations di
verses, 40,175 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Subventions à des sociétés
et à des œuvres intéressant les colonies,
10,800 fr. » — (Adopté.)

ļ « Chap, IG, — Études agricoles colo

niales. — Indemnités et allocations di
verses, 1,800 fr.» — (Adopté.)

« Chan. 17. —· Subvention au jardin colo
nial, 7,350 fr. л — ( Adopté.)

« Chap. 22. — Traitements de disponibi
lité des gouverneurs et des secrétaires
généraux, 1,200 fr. » — (Adopté.)

Ministèro de l'agriculture
et du ravitaillement.

1" section. — Agriculture.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 2. — Indemnités et allocations
diverses, secours au personnel de l'admi
nistration centrale, travaux extraordinaires,
frais de déplacement, 147,000 fr.— (Adopté. ι

« ("hap. Ί. — Indemnités et - allocations
diverses, secours au personnel de service
de l'administration centrale, 23,150 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel et dépenses di-
versos de l'administration centrale, 1,000 fr.»
— (Adopté.)

« 'hap. 8. — Dépenses de surveillance,
de contrôle et de vérification des comptes
des sociétés de courses, 4,800 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 12. — Indemnités, frais de tour
nées et de déplacements des inspecteurs
généraux de l'agriculture, 13,700 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 14. — Indemnités, frais de tour
nées, de déplacements et de secrétariat des
directeurs des services agricoles et des pro
fesseurs d'agriculture, 119,800 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 17. — Personnel de l'institut na
tional agronomique, 38,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Personnel des écoles natio
nales d'agriculture, 20,75} fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Indemnités et allocations
diverses, frais de déplacements du per
sonnel des établissements d'enseignement
agricole et d'élevage, établissements divers
et stations agricoles, 08,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Indemnités et allocations
diverses au personnel des écoles nationales
vétérinaires, 94,725 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Services sanitaires vétéri
naires. — Frais de tournées et dépenses di
verses, 11.175 fr. » — Adopté.)

« Chap. 39. — Services départementaux
des épizooties, 18,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Frais de tournées et de
missions du personnel des haras, 32.500 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 44. — Indemnités et allocations
diverses, secours au personnel des haras,
11,575 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 46. — Allocations, indemnités de
monte et spéciales, secours aux sous-agents
des haras, 122,730 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Bâtiments du service des
haras. — Grosses réparations, réparations
d'entretien, frais de culture, frais de bureau,
6,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 59. — Indemnités. — Secours et
allocations de toute nature au personnel de
l'hydraulique et du génie rural, 79,450 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 60. — Police et surveillance de
l'aménagement des eaux, 100.000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 61. — Études et travaux d'hy
draulique et du génie rural à la charge de
l'État, 34,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 64. — Allocations et subventions
à diverses institutions concernant l'hydrau
lique et le génie rural. — Météorologie
agricole, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 77. — Traitements et indemnités
du personnel des laboratoires et stations de
recherches sur les maladies des plantes
(épiphyties), 13,000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 78. — Allocations et secours au

personnel des laboratoires et stations de
recherches sur les maladies des plantes
(épiphyties), 4,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 79. — Recherches sur les mala
dies des plantes (épiphyties). — ■ Matériel
des stations et laboratoires de recherches.
— Missions. — Frais d'impression de tra
vaux. — Frais de recherches, 10,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 81. — Frais de tournées des ins
pecteurs de la répression des fraudes. —
Secours, indemnités, 32,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Frais d'inspection des éta
blissements de produits médicamenteux ou
hygiéniques et des eaux minérales, 50,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 84. — Importation des semences
fourragères. - Inspection phytopalholo-
gique, 7,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 86. — Surveillance des fabri
ques de margarine et d'oléo-margarine,
8,000 fr. » — (Adopté.)

4' partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenues
publics.

« Chap. 98. — Indemnités diverses aux
agents et préposés de tout ordre. — Secours
au personnel domanial, 400,000 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 100. — Indemnités diverses au
personnelde l'enseignement forestier, 32,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Dépenses diverses et ma
tériel du service des eaux et forêts. —
Droits d'usage. — Frais d'instance, 300,000
francs. » — (Adopté.)

Ministère des travaux publics,
des transports

et de la marine marchande.

i™ section. — Travaux publics et transports.

3"partie.—Service généraux der, ministères.

I. — Ministre et sous-secrétaire d'État. —
Cabinets du ministre el du sous-secrétaire
d'État. — Personnel et comptabilité. —
Services généraux.

« Chap. 2. — Allocations et indemnités
diverses du personnel de l'administration
centrale, 177,510 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Frais de déplacements du
personnel de l'administration centrale,
2,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Matériel et dépenses di
verses de l'administration centrale, du co
mité supérieur des travaux publics, du
conseil général des ponts et chaussées, des
comités et commissions, 8,500 fr.'» —
(Adopté.)

« Chap. 7. — Personnel des ingénieurs
des ponts et chaussées. — Allocations et
indemnités diverses, i 47,423 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 9. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et conducteurs des ponts et chaus
sées. — Allocations et indemnités diverses,
600,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Personnel des adjoints
techniques et des dames employées des
ponts et chaussées. — Allocations et indem
nités diverses, 600,000 fr. » — (Adopté.;

« Chap. 13. — Agents temporaires et auxi
liaires. — Allocations et indemnités diver
ses, 62,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Ecole nationale des ponts
et chaussées et services annexes. — Person
nel. — Allocations et indemnités diverses,
22,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Frais généraux du service
des ponts et chaussées, 378,500 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. 21,— Nivellement général de la
France. — Frais généraux de personnel, 600
francs. » — (Adopté.)
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— Voirie routière et énergie électrique.

ç.Chap. 34. — Frais d'application de la loi
4i\Í5 juin 1906 sur les distributions d'éner
gie électrique. — Personnel de l'adminis
tration centrale. — Allocations et indemni

tés diverses, 3,600 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 3 ). — Traitement et indemnité de

résidence d'un inspecteur général. — Con
trôle des distributions d'énergie électrique,
600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 37. — Personnel spécialisé du con
trôle des distributions d'énergie électrique.
— Allocations et indemnités diverses, 3,600
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 38. — Frais généraux du contrôle
des distributions d'énergie électrique, 40,000
francs. » — (Adopté.)

III. — Navigation intérieure et aménagement
des eaux.

« Chap. 46. — Personnel de la navigation
intérieure (éclusiers, pontiers, barragistes,
etc.l. - Traitements, suppléments de trai
tements et indemnités diverses perma
nentes, 40,000 fr- » — (Adopté.)

IV. — Ports maritimes.

« Chap. 03. — Personnel des officiers et
maîtres de port du service mariti: ne. —
Allocations et indemnités diverses, 56,850
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 64. - Personnel des ports mari
times de commerce(éclusiers, pontiers, etc.).
— Traitements, suppléments de traitements
eHndemnités diverses permanentes, 110,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. C6. — Personnel des phares et
balises. — Traitements, suppléments de

.traitements cl indemnités diverses perma
nentes, 37,500 fr. » — (Adopté.)

V. — Chemins de fer.

« Chap. 75. — Personnel des ingénieurs
des mines attachés au cont rôle des chemins

de fer.— Allocations et indemnités diverses,
6,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 77. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines attachés au
contrôle des chemins de fer. — Allocations

et indemnités diverses, 6,0)0 fr.» — (Adopté.)
« Chap. 79. — Controleurs généraux et

inspecteurs du contrôle de l'exploitation
commerciale des chemins de fer. — Alloca

tions et indemnités diverses, 17,5CO fr. » —
(Adopté.)

« Chap. SI . — Personnel des commissaires
du contrôle de l'État sur les chemins de

fer. — Allocations et indemnités diverses,
25,025 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Personnel des contrôleurs
des comptes et des contrôleurs du travail.
— Allocations et indemnités diverses, 6,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 85. — Personnel de service atta
ché aux bureaux du contrôle des chemins
de fer. — Allocations et indemnités diver

ses, 9,600 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 87. — Personnel de l'inspection

des contrôles locan ч de l'exploitation et du
travail des voies ferrées d'intérêt local. —

Allocations et indemnités diverses, 3,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 89. — Frais de tournées des con
trôleurs des comptes et des contrôleurs du
travail, 15,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 90. — Frais généraux du service
de contrôle et de surveillance des chemins

de fer, 91,100 fr. » — (Adopté.)

2e section. - Transports maritimes et marine
marchande.

¡t' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 2. — Travaux supplémentaires,

secours et autres allocations aux divers
personnels en service à l'administration
centrale, 73,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. - Officiers et commis d'admi
nistration de l'inscription maritime, 29,945
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Personnel de l'inspection de
la navigatisn, 22,445 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Personnel des pèches et de
la domanialité maritime, 21,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 11. — Syndics des gens de mer,
gardes maritimes et agents de gardiennage,
55,595 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Achat, construction, loca
tion et entretien des immeubles. — Achat

et entretien du mobilier. — Chauffage et
éclairage, 1,170 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. - Subvention à la caisse des
invalides de la marine et à la caisse de

prévoyance, 62,000 fr. » — (Adopté.)
« Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au

moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice

1919. » - (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 1 er .

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES

Fabrication des monnaies et médailles.

« Art. 2. — Il est ouvert au ministre des

finances, au titre du budget annexe de la
fabrication des monnaies et médaille, sur
l'exercice 1919, en addition aux crédits
alloués par la loi de finances du 12 août
1919 et par des lois spéciales, des crédits
supplémentaires s'élevant à la somme totale
de 86,500 fr. et applicables aux chapitres
ci-après :

« Chap. 2. — Indemnités diverses, 82,S00
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel, 900 fr.» — (Adopté.)
« Chap. 4. — Dépenses diverses, 1,500 fr.»

— (Adopté.)
« Chap. 9. — Matériel commun à la fabri

cation des monnaies et médailles, 1,300 fr. »
— (Adopté.)

« Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe. » — (Adopté.)

Imprimerie nationale.

« Art. 3. — Il est ouvert au ministre des

finances, au titre du budget annexe de l'Im
primerie nationale, sur l'exercice 1919, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales, des crédits supplémentaires s'éle
vant à la somme totale de 95,338 fr. et ap
plicables aux chapitres ci-après :

« Chap. 2. — Indemnités et allocations
diverses du personnel commissionné,
81,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Indemnités et allocations
diverses du personnel non commissionné,
13,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Frais de bureau. — Affran
chissements. — Frais de service général,
1,138 fr. » — (Adopté.)

« II sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe » — (Adopté.)

Légion d'honneur.

« Art. 4. — Il est ouvert au ministre de la

justice, au titre du budget annexe de la Lé
gion d'honneur, sur l'exercice 1919, en addi
tion aux crédits alloués par la loi de finances

du 12 août 1919 et par des lois spéciales,
un crédit supplémentaire s'élevant à la
somme de 27,600 fr. et applicable au cha
pitre 2 : « Grande chancellerie. — Alloca
tions diverses et secours ».

« Les évaluations de recettes dudit bud
get annexe pour l'exercice 1919 sont aug
mentées d'une somme de 27,600 fr., qui sera
inscrite au chapitre 10 : « Supplément à la
dotation ». — (Adopté.)

Caisse nationale d'épargne.

« Art. 5. - Il est ouvert au ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, au titre du budget annexe de
la caisse nationale d'épargne, sur l'exercice
1919, en addition aux crédits alloués par la
loi de finances du 12 août 1919 et par des
lois spéciales, un crédit supplémentaire
s'élevant à la somme de 19 í, 210 fr. et appli
cable au chapitre3 : «Indemnités diverses».

« Les évaluations de recettes dudit bud

get annexe pour l'exercice 1919 sont aug
mentées d'une somme de 491,210 fr., qui
sera inscrite à un chapitre nouveau portant
le n° 8 bis et intitulé : « Subvention de l'État

pour les dépenses de personnel.» —
(Adopté.)

Caisse des invalides de la marine.

« Art. 6. — Il est ouvert au ministre des

travaux publics, des transports et de la ma
rine marchande, au titre du budget annexe
de la caisse des invalides de la marine, sur
l'exercice 1919, en addition aux crédits
alloués par la loi de finances du 12 août
1919 et par des lois spéciales, un crédit sup
plémentaire s'élevant à la somme de 62,000
francs etapplicable au chapitre 2: « Indem-
mités diverses ».

« Les évaluations de recettes dudit bud
get annexe pour l'exercice 1919 sont aug
mentées dela somme de 62,000 fr.-, quisera
inscrite au chapitre 13 : « Subvention de la
marine marchande ». — (Adopté.)

TITRE Ш

DÉPENSES MILITAIRES ET DISPENSES "EXCEP
TIONNELLES DES SERVICES CIVILS

« Art. 7. — Il est ouvert aux ministres,
en addition aux crédits provisoires alloués
pour tes dépenses militaires et tes dépenses
exceptionnelles des services civils de l'exer
cice 1919, des crédits s'élevant à la somme
totale de 3,532,139 ir.

« Ces crédl.is demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément à
l'état B annexé à la présente loi.» — (Adopté.)

Je donne lecture de l'état B :

Ministère des finances.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. K. — Frais concernant l'exécu
tion de la loi du 9 mars 1918 relative aux

modifications apportées aux baux à loyer
par l'état de guerre. — Indemnités du per
sonnel, 21,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. L ter. — Frais concernant l'exé
cution de la loi sur la réparation des dom
mages causés par les faits de guerre. —
Indemnités du personnel, 27,000 fr. » —
(Adopté.)

Ministère des affaires étrangères.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie.- Services généraux des ministères.

« Chap. A. — Personnel des services du
blocus, 6,000 fr. » — (Adopté.)
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Ministère de la guerre.

V* section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3'parlic. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

« Chap. 2. — Personnel civil de l'admi
nistration centrale, 577,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 4,650 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Musée de l'armée, 3,000 fr. »
(Adopté.)

« Chap. 4 bis. — Service général des pen
sions et secours. — Personnel, 40,800 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5. — Écoles militaires. — Person
nel, 167,360 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Service géographique. —
Personnel, 57,680 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Établissements non cons
tructeurs de l'artillerie. — Personnel,
126,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Établissements du génie. —
Personnel, 133,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 27. — Établissements de l'aéro
nautique. — Personnel, 50,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 30. — Personnel des établisse
ments de l'intendance, des états-majors et
des dépôts, 128,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35 — Établissements du service
de santé. — Personnel, 176,800 fr. » —
(Adopté.)

Algérie et Tunisie.

« Chap. 62 bis. — Établissements de l'ar
tillerie. — Allocations diverses, 22,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 64. — Établissements du génie. —
Allocations diverses, 14,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 67. — Établissements de l'inten
dance. — Allocations diverses, 16,000 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 77. — Hôpitaux. — Allocations di
verses, 3,200 fr. » — (Adopté.)

Ministère de la reconstitution industrielle.

section. — Fabrications.

3 e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 2. — Personnel civil de l'admi
nistration centrale, 7,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Établissements construc
teurs de l'artillerie. — Service des forges et
service des fabrications automobiles. —
Personnel, 292,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Office de reconstitution in
dustrielle des départements victimes de
l'invasion. — Personnel, 4,200 fr. » —-
(Adopté.)

Ministère de la marine.

3e partie. — Services généraux des ministères.

Titre I". — Frais généraux d'administration.
Entretien de la marine militaire.

_ « Chap. 1 er bis. — Indemnités et alloca
tions diverses, travaux supplémentaires du
personnel de l'administration centrale,
183,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Personnels divers en service
à Paris, 1 1 ,09 i fr. ·> — (Adopté.)

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 2,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Personnel du service hydro
graphique, 25,075 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Contrôle de l'administration
de la marine, 6,350 fr. » — CAdopté.)

« Chap. 10. - Équipages de la flotte,
,27,025 fr. » -- (Adopté.)

« Chap. 12. — Justice maritime. — Police
et surveillance des côtes, ports et établisse
ments, 108,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Personnels divers d'ins
truction, 45,350 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Personnel du service de
l'intendance maritime, 10,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 20. — Personnel du service de
santé, 12,050 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Personnel du service des
constructions navales, 372,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 28. — Personnel du service de
l'artillerie, 77,325 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Personnel du service des
travaux hydrauliques, 43,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 30. — Services administratifs. —
Personnel de gestion et d'exécution, 405,920
francs. » — (Adopté.)

Ministère du travail et de la prévoyanoo
sociale.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. — Services généraux des ministères .

« Chap. A. — Inspection et contrôle de la
main-d'œuvre étrangère, 4,575 fr. » —
(Adopté.)

« Chap.  B. — Replacement de la main-
d'œuvre civile employée aux fabrications
de guerre. — Recrutement de la main-
d'œuvre civile pour les régions libérées. —
Offices régionaux, 5,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l agriculture
et du ravitaillement.

2' section. — Ravitaillement général.

3epartie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 3. — Indemnités au cabinet du
sous-secrétaire d'État. — Indemnités spé
ciales. — Travaux extraordinaires et alloca

tions diverses. — Secours au personnel de
l'administration centrale, 1,825 fr. » —
(Adopté.)

Ministère des régions libérées.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 3. — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions en
vahies ou atteintes par les événements de
guerre et de règlement des dommages de
guerre. — Traitements, allocations, salaires;
et indemnités diverses du personnel de
l'administration centrale à Paris, 301,200 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 4. — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions en
vahies ou atteintes par les événements de
guerre et de règlement des dommages de
guerre. -- Personnel dansles départements,
25,000 fr. » — v Adopté.)

« Chap. 5. — Frais d'administration des
services de reconstitution des regions en
vahies ou atteintes par les événements de
guerre et de règlement des dommages de
guerre. — Indemnités diverses du person
nel de l'administration centrale et du per
sonnel extérieur à Paris, 33,600 fr. » --
(Adopté.)

« Chap. 10 quater. — Dépenses afférentes
au service de reconstitution foncière et de

réfection du cadastre dans les régions libé
rées, 3,400 fr. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 7.

(L'article 7 est adopté.)

M. le président.

TITRE IV

SERVICE DES POUDRES ET SALPÊTRES

« Art. 8. — Il est ouvert au ministre dela
reconstitution industrielle, au titre de l'exer
cice 1919, pour les dépenses du budget an
nexe du service des poudres et salpêtres, des
crédits s'élevant à la somme totale de.
178,850 fr. et applicables aux chapitres ci-
après :

« Chap. 1". — Personnel du cadre attaché
h la direction des poudres et salpêtres à
l'administration centrale, 34,200 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2. — Personnel de l'agence comp
table, 7,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Frais généraux du service,
19,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Frais d'exploitation des éta
blissements producteurs. — Personnel,
113,050 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Frais d'exploitation des éta
blissements producteurs. — Matériel, 5,000
francs. » — (Adopté.)

TITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALES

tf Art. 9. — Toute mesure ayant pour
eilet do modifier les taux où les conditions

d'attribution des indemnités et avantages
accessoires de toute nature que les fonc
tionnaires et agents rémunérés sur le bud
get de l'État perçoivent en dehors de leurs
traitements devra faire l'objet d'un décret
contresigné par le ministre des finances et
publié au Journal officiel. » — (Adopté.)

«Art. 10. — L'art iclè 73 de la loi du
28 avril 1916 est modifié comme suit :

« Il est interdit de cumuler en entier les

traitements de plusieurs places, emplois ou
commissions ; en cas de cumul de deux
traitements, le moindre est réduit au quart;
au cas de cumul de trois traitements, io
troisième est en outre réduit au huitième,
et ainsi de suite en observant celle propor
tion.

« La réduction portée par le présent arti
cle n'a pas lieu pour les traitements cumulés
qui sont au-dessous de 5,000 fr., ni pour
les traitements plus élevés qui en ont été
exceptés par les lois. » — ·4Adopté.)

,/ « Art. ll. — Il est attribué aux person
nels civils attachés au service de l'État, à

titre permanent, en sus de leurs traitements
ou salaires, des indemnités annuelles pour
charges de famille de 330 fr. pour chacun
des deux premiers enfants et de 4 8-J fr.
peur chaque enfant à partir du troisième.

« Ces indemnités, qui sont substituées
aux indemnités de même nature précédem
ment accordées, ne sont allouées qu'à rai
son des enfants de moins de seize ans ou

incapables de travailler par suite d infirmi
tés. Elles ne sont acquises aux bénéficiaires
des articles 13 et 19 de la loi du 3i mars

1919 modifiant la législation des pensions
des années de terre et de mer que  dans la
mesure ou elles excèdent le montant des

majorations pour enfanls prévues par ladite
loi .

4 « Elles ne sont pas soumises aux effets
des saisies arrêts.

« In règlement d'administration publique
déterminera les conditions d'application du
présent article. » — (Adopté.)

/ u Art. 12. — Les départements et les com
munes ne peuvent accorder à leurs person
nels des avantages supérieurs à ceux pré
vus en faveur des agents de l'État par l'ar-
l'articie précédent. Les délibérations qui
seraient prises contrairement ü cette iir js-
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cription par les conseils généraux ou par
les conseils municipaux seront nulles de
plein droit. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants......... 212

Majorité absolue............. 107
Pour................. 212

\ Le Sénat a adopté.

7. — DISCUSSION D'ÜXE INTERPELLATION

M. le président. L 'ordre du jour appelle
la discussion de l 'interpellation de M. Simo
net sur la circulaire adressée aux préfets
au sujet des exhumations et transport des
corps des soldats morts pour la France.

La parole est à M. Simonet, pour dévelop
per son interpellation.

M. Simonet. Messieurs, vous estimerez,
sans doute, comme je l'ai fait moi-même,
qu'avant de nous séparer pour de longues
semaines, probablement, le devoir du Sénat
est d'aborder, à son tour, une question par
ticulièrement douloureuse certes, mais di
gne de toute sa sollicitude. 11 s 'agit des sé
pultures militaires et de la restitution aux
familles des dépouilles de nos glorieux
morts.

; Pendant les hostilités, les considérations
les plus hautes avaient imposé au comman
dement la nécessité d 'interdire de la facon
la plus absolue, dans la zone des armées,
toute exhumation, toute réinhumation et
tout transport par les familles. Ces raisons,
il est inutile d'y insister, étaient d'ordre mi
litaire, matérielet moral : il était, d'une part
indispensable que tous les moyens de t rans-
port dans la zone des armées fussent réser
vés aux opérations ; il était non moins indis
pensable, d'autre part, de ne point toucher
au moral lui-même des armées, par la répé
tition de trop nombreuses et de trop dou
loureuses cérémonies ; enfin, l'accès de la
zone était forcément interdit, par mesure
de sécurité, aux non combattants. Ces trois
raisons imposaient aux familles la résigna
tion et l 'attente.

Néanmoins, et je le souligne en passant8
en ce qui concerne les exhumations et le
transport de corps sur le reste du territoire,
le haut commandement ne les interdisait

pas, à la condition, bien entendu, que l'on
n 'utilisât point les modes de transport indis
pensables à l'armée.

Les familles frappées dans leurs plus
chères affections, s'étaient donc patrioti
quement inclinées devant ces nécessités
supérieures. Elles se bornaient, lorsque la
terrible nouvelle venait les frapper à leur
tour en plein cœur, dans nos cités ou au
fond de nos campagnes angoissées, à re
chercher douloureusement de ci, de là,
auprès du dépôt du régiment, auprès des
camarades, quelques renseignements épars
sur les circonstances de la mort et sur le
lieu de l 'ensevelissement de l'être cher
qu 'elles pleuraient.

Combien, d'ailleurs, n'ont jamais reçu ces
renseignements et combien sont appelés à
ignorer pour toujours le lieu ou reposent
leurs morts ! Mais elles se sentaient sou
tenues d'abord par le profond sentiment de
patriotisme qui était en elles, par la pensée
de la sainteté de leur sacrifice, et, aussi,
par l 'espoir que, même pendant la guerre,
au cours d'une accalmie, elles pourraient
peut-être arriver jusqu'à la tombe de l'être
cher. Elles espéraient surtout, que, plus

tard, après l'effroyable mêlée, lorsque le
canon, enfin, se serait tu, la France recon
naissante leur permettrait de transporter
ses restes au cimetière ou dorment les

anciens, afin deles avoir plus près du cœur,
pour les silencieux et mystérieux colloques
des vivants avec les morts.

M. Flaissières. Très bien !

M. Simonet. Puis l'armistice est arrivé
— cette date du 11 novembre 1918 est
dans toutes nos mémoires — les armes
étaient enfin tombées des mains de nos

ennemis vaincus ; le territoire tout entier
était purgé de leur présence odieuse. Il y a,
messieurs, bientôt un an de cela, mais les
familles attendent encore la réalisation,
même partielle, de leurs vœux.

Et cependant, depuis, chaque jour, c'est
leretourprogressif au droiteommun ; c'est la
cessation, en fait, depuis cette date, des hosti
lités ; c'est la suppression de la zone des
armées, réalisée depuis de longs mois, la dé
mobilisation générale, la liberté de la circu
lation sur tout le territoire, la liberté des ex
humations et du transport des civils ; hier,
c'était la suppression de la censure, de l'état
de siège ; demain, ou peut-être ce soir, le
décret fixant la date officielle de la cessa
tion des hostilités, c'est-à-dire le retour
intégral au droit commun.

A partir de cette date, messieurs, les fa
milles estiment que leurs morts leur ap
partiennent et que, à leur tour, leurs tristes
restes doivent leur être rendus et revenir

au pays natal.
Il faut reconnaître, cependant, que, jus

qu'alors, l'attitude du Gouvernement a été
plutôt dure, pour ne pas dire davantage, à
leur égard.

Non seulement le ministre de la guerre a
continué d'interdire tout transport, mais il
a refusé même cette faculté qui, pour un
temps au moins, aurait apaisé leur dou
loureuse et légitime impatience, je veux
dire l'autorisation, dans les cas où la chose
était possible, de procéder à une exhuma
tion et à une réinhumation sur place, dans
des conditions meilleures de décence et de

sécurité pour l'avenir.

M. Flaissières. Certainement, c'est ce
qu'il fallait 1

M. Simonet. L'autorité militaire s'y est
toujours refusée. Jít celte interdiction
même était aggravée jusqu'à cette dernière
semaine par rapport à la situation faite
aux familles pendant les hostilités. Cela
paraît paradoxal. Cela n'en est pas moins
trop rigoureusement exact, puisque, en
pleine bataille, le haut commandement per
mettait l'exhumation et le transport des
corps des militaires inhumés à l'intérieur
du territoire, en dehors de la zone des ar
mées, et que cette faculté, depuis l'armis
tice, était, il y a quelques jours encore, re
fusée aux familles par les instructions mi
nistérielles données au service de l'état

civil, compétent.
Je m'empresse d'ajouter, d'ailleurs, à ce

point de vue spécial, que M. le sous-secré
taire d'État, dans sa circulaire du 5 courant,
a, enfin, levé cette interdiction.

En novembre 1918, le Gouvernement ins
titua une commission nationale des sépul
tures, ce qui prouve bien qu'il n'était pas
indifférent aux délicates questions soulevées
par ce grave problème et, le 4 février der
nier, il décida d'associer le Parlement à son
œuvre et à ses vues, en déposant un
projet de loi, relatif aux sépultures militai
res, sur le bureau de la Chambre. A ce mo
ment, le Gouvernement, tout en paraissant
vouloir tenir la balance égale entre deux
opinions extrêmes qui s'affrontaient fata
lement, sur ce douloureux sujet, semblait
bien incliner vers l'opinion de ceux qui
pensent que c'est sur le champ de bataille

lui-мфme, le plus près du lieu où ils sont
tombes, dans la camaraderie du suprême
sacrifice, que doivent reposer nos héros.

M. Hervey. C esï le s>v.';tlr':nt de beau
coup de combattants, d'ailleurs.

M. Simonet. C'est ainsi qu'il maintenait
dans ce projet l 'interdiction des exhuma
tions et des transports par les familles, dans
l'ancienne zone des armées, et cela, pendant
us délai d'au moins trois ans, qui ne devrait
courir qu'à partir du jour de la date offi
cielle de la cessation des hostilités, U sem
blait vouloir ainsi retarder presque indéfi
niment la satisfaction que l 'opinion publi
que réclamait, et compter presque, semble-
t-il, sur le temps, pour qu'il fit son œuvre
d'apaisement, sinon d'oubli.

Il y avait une autre thèse, moins corné
lienne, moins romaine, moins grandiose,
si vous voulez mais plus humaine, à mon
avis, c'était qu'il convenait en cette dou
loureuse question, non point d'enlever à
ces régions glorieuses du champ de bataille
les milliers de combattants, dont l'identifi
cation sera impossible ou incertaine à
jamais, ni ces milliers d'autres héros que
pour les plus diverses raisons les familles
ne réclameront point.

M. Hervey. Il y a aussi ceux qui en ont
exprimé le désir et le vœu.

M. Simonet. Mais il ne fallait point négli
ger, non plus, ces milliers de familles qui
expriment le pieux désir de ramener les
dépouilles de leurs morts auprès d'elles.

Dans son projet, le Gouvernement orga
nise fortement le service des sépultures aux
armées, et je suis le premier, d'ailleurs, à
l 'approuver à cet égard.

M. Henry Chéron. Très bien 1

M. Simonet. Ce service, composé d'un très
grand nombre d'officiers, de travailleurs et
de spécialistes, plus de 25,000, est chargé de
procéder au repérage, aux exhumations, aux
inhumations nécessitées par l'identification
des tombes et de procéder aussi à la réfec
tion des cimetières, en mémo temps qu'au
groupement des sépultures dans d'immenses '
nécropoles, ayant un caractère définitif et
monumental.

Ce n'est pas moi, ce ne sont pas les fa
milles qui protesteront contre cette organi
sation du service des sépultures. Nous ne
vous demandons qu'une chose, monsieur le
ministre, c'est de veiller, je ne dis pas atten
tivement, mais pieusement, à ce que tout
ce travail, si délicat, si difficile, soit fait
avec tout le respect dû à nos chers morts, et,
toutes les fois qu'il sera humainement pos
sible, en présence des familles, quand elles
solliciteront cette triste faveur.

M. Henry Chéron. Très bien !

M. Simonet. Si même vous estimez, rflört-
sieur le ministre, que votre service, ainsi
constitué, ne suffit pas encore à la besogne,
et si vous êtes pénétré, comme les familles
dont je voudrais apporter ici les sentiments,
du besoin de plus en plus poignant et an
goissant qu'elles éprouvent de voir enfin la
France leur restituer au plus tôt les dé
pouilles de leurs morts, ne craignez point
de demander au Parlement les crédits né

cessaires, organisez plus puissamment et
plus soigneusement encore, vos équipes de
travailleurs dans vos secteurs du front ;
vous aurez derrière vous, non seulement le
Parlement, mais le pays tout entier, j'en
suis sûr. (Très bien! et applaudissements.)

Mais, je vous en prie, ne maintenez point
de façon aussi absolue, aussi rigide la pre
mière thèse qui paraît avoir eu, et a, peut-
être encore, sinon auprès de vous, mais au
près d'un certain nombre de membres émi
nents de la commission nationale des sé
pultures notamment, une faveur marquée,
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sinon tout à fait gouvernementale. Em
ployons, si vous le voulez bien, une me
sure moyenne et transactionnelle. Soyons
humains, cela n'empêche pas d'être héroï
ques quand il le faut. ^Très bien! très bien!)

Qu'est-il arrivé, en effet, à la suite de
votre interdiction absolue aux familles de
procéder à des exhumations et à des trans
ports, môme quand les morts étaient iden
tifiés et qu'il ne pouvait y avoir aucun
doute sur leur sépulture dans la zone des
combats ?

D abord, on s'est rendu timidement au
front ; on a interrogé ; on a trouvé des
cœurs tout de suite ouverts,et je n'étonnerai
personne en disant que les plus insensibles
ne furent pas toujours les gardiens eux-
mêmes des sépultures : les camarades.

L'on s'est enhardi ; l'exemple de ceux qui
avaient réussi dans leur funèbre besogne
en a encouragé d'autres, c'était inévitable,
et les enlèvements, si j'ose dire, la plu
part du temps faits la nuit, dans les plus
pénibles conditions et à prix d'or, se sont
multipliés.

Il est arrivé quelque chose de plus péni
ble et de plus triste. L'émotion a gagné les
populations ; le doute est entré dans les
cœurs, lorsque, dans nos villages, des pa
rents, ou riches, ou privilégiés, ont pu
ramener les dépouilles des leurs au cime
tière du pays natal. L'on n'a plus cru au
caractère absolu des interdictions opposées
aux familles, puis l'on s'est dit qu'en cette
matière, comme en tant d'autres, l'argent et
les relations pouvaient parfois faire tom
ber les consignes les plus sévères. Et l'on
s'est, peut-être, dit aussi que, dans cette
matière si douloureuse, comme en d'autres,
c'étaient les pauvres et les faibles qui
auraient tort, et les riches qui pourraient
l'emporter. (Marques ďapprobation .)

M. Paul Doumer. Ils sont coupables
ceux qui ont donné de telles autorisations !

M. Simonet. Hélas ! je n'aurais, cepen
dant, guère le courage de le leur reprocher
et ce n'est pas un sentiment d'envie que
ressent la foule à l'égard des parents qui
ont ainsi réussi à rendre, dans le cimetière
du pays natal, les derniers devoirs à leurs
morts. C'est un supplément de tristesse ré
signée, et voilà tout.

M. Paul Doumer. Par qui les autorisa
tions ont-elles été données?

M. Simonet. Par des généraux eux-mêmes,
je le crois bien, mon cher collègue.

M, le comte d'Alsace. Et par des civils.
M. Paul Doumer. Ils n'en avaient le

droit ni les uns ni les autres.

M. Simonet. Il est bien loin de ma
pensée, soyez-en sûr, mon cher et émi
nent collègue, de donner aucun caractère
de récrimination à mes paroles. J'analyse
seulement les sentiments qu'ont éprouvés
les familles moins favorisées ou plus res
pectueuses des prescriptions draconiennes
du ministre de la guerre.

M. Guillaume Poulle. En parlant ainsi,
vous empêcherez le retour d'actes sem
blables. Voilà en quoi cela est utile.

M. Simonet. En êtes-vous bien sûr, mon
ther collègue? Je ne puis même pas dire
que je le souhaite.

Conséquence plus triste encore, les mer
cantis de la mort se >ont levés. On a vu —
chose odieuse que je préfère ne point sou
ligner— des mercantis demander presque
des fortunes pour transporter clandesti
nement des morts, enlevés au front, dans
quelles conditions, parfois !. . .

M. Abrami, sous-secrétaire d'État au mi
nistère de la guerre. Et sur l'identité des
quels personne, peut-être, s'était -jsśi

M. Simonet. On a vu des familles s'im

poser des frais hors de toute mesure —
des 3,000 et 4,000 fr. — pour aller, comme
des voleurs, chercher ce qui restait de
leurs Iils. Cela, encore, est lamentable,
mais qui pourrait, qui voudrait les con
damner?

De nombreuses poursuites ont été enga
gées, mais, sauf peut-être pour les mer
cantis, par quelle juridiction feriez-vous
poursuivre, comme une violation de sépul
ture, punie par l'article 36J du code pénal,
le fait, par des parents, d'aller pieusement
à l» recherche des restes de leurs enfants ?

M. Ernest Monis. C'est tout le contraire
d'une violation.

M. Simonet. Ce ne peut être, ce n'est, en
réalité, qu'une simple contravention, punie
par les peines de simple police de l'article
475 du code.

Cet état de choses a trop duré, il ne faut
pas qu'il continue et c'est pourquoi je suis
à la tribune. La seule solution possible,
c'est de hâter le jour où les exhumations et
les transports, toutes les fois qu'ils seront
réalisables et demandés par les familles,
pourront être faits au grand jour.

N'est-ce point ce sentiment, monsieur le
ministre, qui vous a incité à faire, à la
Chambre, incidemment il est vrai, les décla
rations que vous y avez portées, aux séances
des 17 et 24 septembre dernier ?

Je le pense et j'en prends acte à mon tour,
avec satisfaction d'ailleurs.

N'avez-vous point, ce jour-là au moins,
entrouvert la porte à l'espérance des
familles découragées ?

N'avez-vous pas dit, dès le début des dé
bats à la Chambre : je reconnais l'unanime
sentiment de nos collègues, l'unanime sen
timent de la Chambre?

N'avez-vous pas été amené à dire éga
lement que vous étiez prêt à envisager une
diminution du délai de trois ans qui figure
dans votre projet du 4 février dernier?

N'avez-vous pas, en outre, promis, mon
sieur le ministre, et c'est important, de
consentir à autoriser dorénavant les fa

milles qui le demanderaient à assister
aux exhumations et identifications néces

saires pour les sépultures isolées qui
doivent être repérées et donner lieu à de
nouvelles inhumations et à un regroupe
ment? N'avez-vous pas, enfin, déclaré que,
lorsque le travail de repérage et d'identifi
cation des tombes isolées serait achevé,

vous examineriez la question des crédits à
demander au Parlement en vue du transport
ultérieur des corps aux frais de l'État?

Les familles éprouvées ne pourront, mon
sieur le ministre, que vous en remercier
profondément.

Il est vrai que, quelques jours après ces
rassurantes déclarations, une circulaire
émanant de vos services, réveillait les in
quiétudes des familles et pouvait leur faire
craindre que le terrain gagné ne soit en
core reperdu.

De la promesse, de l'engagement formel
de permettre aux familles d'assister, sur
leur demande, aux exhumations, auxidenli-
fications nécessaires pour les tombes isolées,
plus de trace. Bien au contraire, une formule
aussi absolue, aussi tranchante que dans
les premiers jours de ce que j'appellerai vo
tre conflit latent aveelagrande majorité des
familles de France : « renouvellment de

l'interdiction aux familles de procéder à des
exhumations, à des inhumations, à des re-
inhumations, à des transports.

« Les services seuls des sépultures aux ar-
méescontinueut à être autorisés à procéder,
dans l'ancienne zone des armées, aux iden
tifications, aux exhumations, aux réinhu-
mation* WV ti»Ku<ftA>'te+ł <¥>U »А»««н'-"Л«»л.1>*
;л vue o α gitmpemonïtici t>iult» 'лоК/с*.

de la libération des terrains privés et la ré
fection des cimetières. »

Tout n'est-il point, ainsi remis en ques
tion ?

Je reconnais que ces prohibitions sont
levées pour les corps des militaires inhu
més dans l'intérieur du territoire français :
c'est là un premier progrès. Je reconnais
que vous avez, par la même circulaire, sup
primé toutes les dispositions qui res
treignent le droit commun pour les corps
des civils. J'en prends acte. Mais quelle
émotion parmi les intéressés! Serait-ce
donc, à nouveau, l'emprise totale de l'admi
nistration sur nos morts, pour un temps in
déterminé? Est-ce doncl'éloignement systé
matique et inhumain des familles au regard
des opérations d'identification des tombes
isolées, le retour au système de leur grou
pement ? Que dis-je, avec la réfection des
cimetières, est-ce la mainmise, tant re
doutée et exécrée, sur les sépultures indi
viduelles des modestes cimetières commu
naux et militaires du front, pour quelque
barbare et douloureux voyage des morts
vers une nouvelle destination inconnue des
familles ?

Ah ! messieurs, s'il en était ainsi, si les
paroles du ministre à la Chambre, qui
avaient fait luire un peu d'espoir dans tant
de milliers de cœurs ulcérés, devaient ne
 point laisser d'autre trace que cette circu
laire, je ne sais pas vraiment quel caractère
pourraient prendre bientôt les protestations
des familles, à ce point blessées dans leurs
plus intimes sentiments. lit je me demande
ce que des milliers de familles déso ées
pourraient penser de la France ingrate.
(Très bien! très bien!)

Voilà pourquoi, messieurs, j'ai cru devoir
employer la forme de l'interpellation pour
questionner aujourd'hui M. le sous-secré
taire d'État, et provoquer ses explications
en toute netteté et en toute clarté.

U convient que, par ses déclarations
memes, comme par les termes de l'ordre
du jour qui clora, je l'espère, ce débat, les
appréhensions des familles soient apaisées
et que l'espoir puisse les soutenir, dans leur
trop long calvaire.

ll convient que la question capitale et es
sentielle du débat d'aujourd'hui soit abor
dée et, s'il est possible, tranchée, à savoir
si l'État assurera, dans le plus bref del d
possible, la restitution, à la demande des fa
milles et, en principe, aux frais de l'État,
des restes identifiés de nos glorieux morts,
et que, pour cette œuvre de justice et d'hu
manité, l'État puisse employer méthodique
ment, par échelon et sans arrêt, toutes les
possibilités de transport qui sont et seront
à sa disposition dans l'avenir.

U convient qu'il reste acquis qu'en atten
dant, il ne sera point touché, sans la plus
extrême nécessité et sans en aviser à temps,
dans tous les cas, les familles intéressées,
auxsépultures individuelles quise trouvent
dans les cimetières communaux et militaires

de l'ancienne zone des armées, jusqu au
jour, le plus prochain possible, où vous
commencerez par elles la restitution des
tombes aux familles, puisque, pour celles-
là du moins, il n'y a point de nouvelles for
malités de repérage et d'identification àrem-
plir, et que ce serait un sacrilège et une
inutile cruauté de leur imposer actuelle
ment un regroupement quelconque. (Très
bien ! très bien !)

Il convient qu'il reste acquis que, pour les
tombes individuelles dérangées par les
bombardements, d ins les cimetières. par
exemple, les familles qui ont pris déjà
l'habitude des pieux pèlerinages, soient
convoquéi-s à assister ani evttuirt ition ■>
réinhumations reconnues indispensables ;
et qu'il en sera d> mêm\ sur leur demande,
pc;- .'■;· β o 'y^ft*/y'is d'identification et de
ţV»i a ; . uw.^ihiìi Μ>-*ς (fiinhes isolée-; nné.iM-
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tions entreprises par le service des sépul
tures, avec un zèle et une conscience

- auxquels je regretterais de n'avoir pas
rendu hommage, avant de descendre de
cette tribune.

Ses travaux et son œuvre resteront mar

qués d'une émouvante grandeur. Ce ne
sont point, hélas ! malgré la remise des
corps dont l 'identification aura été possible,
aux familles qui les solliciteront, ce ne sont
point, dis-je, les milliers de héros ano
nymes non identifiés ou non réclamés qui
manqueront pour peupler de leurs ombres
les voies sacrées des tombeaux, que la re
connaissance nationale tracera dans les

immenses nécropoles dont le service des
sépultures doit assurer la création et l'amé
nagement.

D'ailleurs, d'autres encore dormiront éter
nellement dans ces nécropoles ; ce sont

. ceux dont les familles, au caractère plus
romain, si je puis dire, nous eu connais
sons et nous nous inclinons avec respect
devant elles (Très bien! très bien!), esti
ment que leurs enfants reposent plus no
blement encore au milieu de leurs frères

d'armes et semblent craindre que l 'herbe
ne pousse plus vite, sur les tombes du
petit cimetière local, que dans les allées
des vastes nécropoles où la reconnaissance
de tout un peuple honorera éternellement
le souvenir collectif des tragiques et ano
nymes sacrifices.

Mais, à côté de ce culte grandiose et émou
vant, laissez-nous rester convaincu, mon
sieur le ministre, que dès laprochaine Tous
saint, un an après que le canon s'est tu, les
familles pourront également se préparer,
dans le silence et le recueillement des cime
tières de nos cités et de nos villages, à ren
dre bientôt un même culte, aussi touchant
dans sa simplicité, aux saintes reliques qui
vont pouvoir enfin être rendues à leur piété
et à leur larmes. (Très bien ! très bien! —
Applaudissements.)

M. Abrami, sous-secrétaire ď État de Vad-
ministratioìi de la guerre. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
«ous-secrétaire d'État.

M. le sous-secrétaire d'État de l 'admi

nistration de la guerre. Messieurs, lorsque
l 'honorable M. Simonet m'a fait part de son
désir d'interpeller le Gouvernement sur la
question des sépultures militaires, je n 'ai
pas cru pouvoir me soustraire au rendez-
vous qu 'il se proposait de m'assigner. Ce
n'est pas cependant qu'un tel débat, re
nouvelé déjà plusieurs fois, soit sans in
convénients graves. Le sujet que nous trai
tons — et l'honorable M. Simonet l 'a fait
avec infiniment de délicatesse et de cœur
— est des plus douloureux et à l'effleurer
ou à le renouveler, à plus forte raison à
l'approfondir plusieurs fois, nous risquons
de faire renaître dans le pays une émotion
déjà considérable, d'aviver de légitimes im
patiences, et peut-être — je parle pour
l'orateur qui a l'honneur d'être à la tribune
en ce moment — d'amasser et d'exciter de
nouveaux ressentiments.

Néanmoins, j'ai cru devoir m'incliner
devant l 'opinion que formulait l'honorable
sénateur lorsqu 'il me disait qu'avant de se
séparer il lui paraissait nécessaire que la
haute Assemblée manifestât à son tour au

Gouvernement l 'opinion unanime, j'en suis
sûr, de ses membres en cette matière.

Comment la question se présente-t-elle
st pourquoi revet-elle dans l'opinion pu
blique, périodiquement, un caractère si
rigu?

L'honorable M. Simonet me permettra de
lui dire que la raison en est dans ce fait,
Įue l 'on ne la pose pas toujours dans les
londitions même où on devrait la poser.

! A entendre les développements si ordonnés,
1 si chaleureux et mesurés en même temps,

que l'interpellateur a donnés à la question
posée par lui, je me sentais tour à tour
saisi de la crainte d'être en désaccord

profond avec lui, puis amené par ses con
clusions à constater combien, eu définitive,
nous différons peu d'opinion.

Le Gouvernement a saisi la Chambre, il y
a plusieurs mois, d'un projet qu'il avait
longuement médité; il le retira ensuite
pour le soumettre, par déférence et par une
bonne méthode de travail, à la commission
des sépultures militaires que préside le
général de Castelnau, et dont l'un des vice-
présidents, qui appartient à votre assemblée,
a fait à son pays un sacrifice auquel je rends
un hommage ému. (Très bien! très bien!)

La commission des sépultures militaires
à son tour, a longuement examiné le pro
jet ; elle y a fait les retouches qu'elle a
cru nécessaire d'y apporter. Après quoi,
nous avons saisi de nouveau la Chambre.

Ce projet a mis le feu aux poudres ; on l'a
pris comme un texte définitif; on l'a consi
déré comme voté, et l'on a dit : quelle vio
lence le Gouvernement est-il en train de
faire au sentiment des familles de France,
et surtout de celles — je suis tout prêt a
croire avec M. Simonet, qu'elles sont la ma
jorité — qui désirent ramener dans le pays
natal, dans un coin du petit cimetière com
munal, le cher disparu qu'elles pleurent!

Poser ainsi la question, c'est mal la
poser.

Il a paru au Gouvernement, en effet,
qu'un délai assez long était nécessaire.
Le décret de mobilisation avait fait peser
sur la totalité des citoyens une lourde et
cruelle servitude allant jusqu'à demander
aux familles la vie de leurs fils : pour des
raisons que je veux exposer aussi briève
ment et aussi clairement que possible, il a
paru au Gouvernement que s'imposait la
prolongation de cette sorte de servitude
que, pendant un temps que nous allons dé
terminer tout à l'heure, il appartenait à
l'État, mais en plein accord avec les Cham
bres, de faire de nouveau violence à une
autre nature de sentiments, à ceux dont
parlait à l'instant avec une grande élo
quence l'honorable interpellateur , senti
ments indéfinissables dont la religion ne
fait pas tout le fond, puisque des esprits
qui ne sont pas religieux en sont empreints :
je veux dire le désir de nos concitoyens
d'avoir auprès d'eux le corps de l'être cher
et qui a disparu.

Mais ce projet n'a pas été volé par le
Parlement. 11 aurait pu venir à l'ordre du
jour de l'autre Assemblée, si la Chambre
avait voulu suivre les indications du Gou

vernement. Le droit d'amendement appar
tient aux deux Chambres en cette matière
comme en toute autre et le Gouvernement

eût été prêt — je l'ai déclaré deux fois à la
tribune de la Chambre — à accepter sur ce
point des amendements tendant à raccour
cir le délai de trois ans primitivement
prévu.

C'est donc en présence d'un projet que
l'on se trouve. Ce projet, M. Simonet l'in
diquait tout à l'heure avec raison, cons
titue une transaction entre deux systèmes
opposés violemment l'un à l'autre et entre
lesquels il ne nous a pas paru possible de
choisir autre chose qu'un moyen terme.

Le premier de ces systèmes, dont M. Si
monet disait tout à l'heure qu'il offrait un
caractère de grandem* cornélienne, romaine,
stoïque, consistait à arracher, pour ainsi
dire, définitivement aux familles françaises
la disposition du corps de ceux qu'elles !
pleurent et qu'elles out dnn.nés à la patrie. ■
La patrie prolongeait, sur ľfesprit et it curat
des familles françaises l'emprise que la
mobilisation lui a permis de mettre sur les

enfants. Elle disait : « Ils sont tombés au
champ d'honneur ; nous les y gardons. »

Ce système eût conduit à faire de l'ancien
front, de l'Yser aux Vosges, une immense
nécropole monumentale, pieusement entre
tenue, où, non seulement la France, mais
l'univers entier seraient venus en pèleri
nage.

Cette nécropole aurait été un souvenir et
un exemple, montrant l'immensité du sa
crifice fait pour le pays pour la cause du
droit.

On aurait ainsi répondu au vœu même
d'une foule de combattants qui, avant de
mourir, ont exprimé le désir formel da
reposer à l'endroit où ils étaient tombés, à
côté de leurs camarades et de leurs chefs.

Ce système faisait aux sentiments des
familles françaises une telle violence que le :
Gouvernement n'a pas voulu prendre la
responsabilité de proposer à la Chambre
d'entrer délibérément dans cette voie.

Il y en avait un autre. J'ai dit qu'il s'op
posait au premier avec une grande rigueur.
11 eût consisté à ouvrir, pour ainsi dire, dès
le lendemain de l'armistice, ce champ des
morts à la libre disposition des familles, et
à laisser à celles qui croyaient avoir la
quasi certitude de 1 identification de leurs
morts, du lieu de la sépulture, la liberté
d'aller chercher les corps et de les empor
ter, soit par leurs propres moyens, soit par
des moyens à déterminer, d'accord entre le
Gouvernement et les Chambres.

Ce second système nous a paru plus péril
leux que le premler. ļet il ne parait pas encore
possible au Gouvernement d'entrer dans la
voie où certains voudraient le conduire.

U ne faut pas voir les choses en théorie,
à la lumière du sentiment. A cette lumière-

là, nous serions tous d'accord pour les voir
sous le même aspect. U faut les voir au
jour cru et quelquefois tragique des réa
lités du front ; il faut faire ce que M. Simo
net a fait, ce que M. Doumer a fait, ainsi
que beaucoup d'entre vous, ce que j'ai fait
moi-même ; il faut se rendre sur la zone de
l 'ancien front, là où reposent, Français ou
alliés, plus de 1,500,0)0 morts, et non
pas seulement dans les cimetières da
l'ancien front, et à plus forte raison de
l'arrière-front, en Champagne ou ailleurs,
hors de la portée des canons, qui ont pu
être organisés et pieusement entretenus,,
pendant la bataille elle-même, mais là où
réside l'immense masse des combattants

tombés au champ d'honneur, il faut aller
au champ d'honneur lui-même. C'est un
pays lunaire, un pays de cataclysme, bou
leversé, dans lequel les cimetières créés
dès 1915 et 1916 se sont trouvés à leur tour,
en 1918, traversés par la marée allemande,
après l'effondrement du front anglais et la
trouée du Chemin-des-Dames. Bouleversés,
canonnés par les obus, mitraillés, secoué*
par les mines, un grand nombre de ces
cimetières de 1915, 1916 et 1917, sont i
l'heure actuelle dans un état de chaos et de
bouleversement lamentable.

M. Paul Doumer. Il faut voir ceux dli
bois de la Gruerie.

M. le sous-secrétaire d'État. 11 faut sa
voir d'autre part, et je tiens à le dire ici.
en réponse à l'un des arguments dont s'est,
servi l'honorable M. Simonet, lorsqu'il '.
attendrissait — qu'il me permette cette ex-,
pression — le cœur de chacun de nous à la ,
pensée des soins pieux mais profanes, né- ι
cessaires au regroupement de toutes les
petites tombes isolées, il faut savoir dis-jet ;
ce que sont ces tombes isolées. Parcoure*,
les anciens champs de bataille de la Marnetl
vous rencontrerez une multitude de petites
calx éparses dans les champs, dans leş
Ł&S , dansles friches. Ces tombes ne sont-:
elles pas vouées à une destruction totale e|
rapide í Certaines d'entre elles,, si elleg
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n'avaient pas été regroupées, n auraient-
elles pas totalement  disparu ? Elles sont
livrées aux intempéries : la croix tombe, un
passant la ramasse et la replante parfois

• quelques mètres plus loin ; la croix retombe,
rien ne marque plus l'endroit où elle était
d'abord; l'herbe cache, la pluie efface, di
sait Victor Hugo dans les Misérables ; la
charrue a des droits imprescriptibles dans
l 'âme du cultivateur et nous savons à
l 'heure actuelle qu'une certaine quantité de
tombes ont été ainsi, à l'insu môme de nos
paysans violées par le soc. L'État n'a-t-il
pas, au premier chef, le devoir de sous
traire aux bouleversements par le regrou
pement toutes ces petites tombes isolées?

ici, une qusstion se pose. Si nous avions
d'ores et déjà autorise les familles fran
çaises à procéder au transport des corps,
quelles familles aurions-nous autorisées ?
Celles uniquement — là-dessus je suis cer
tain que nous serons d'accord — auxquelles
nous eussions pu donner la certitude caté
gorique qu'il n'y avait aucun doute sur
l 'identité de celui qu'elles voulaient trans
porter ! L'honerable M. Simonet s'indignait
tout à l'heure, à très juste titre, de trafics
honteux, scandaleux...

M. Henry Chéron. Abominables !
M. le seus-seorétaire d'Etat. . . .abomi

nables, qu'il dénonçait à la tribune. Je l'ai
fait moi-même à la tribune de la Chambre.

J'ai dit, mein» »loquemment que M. Simo
net, mais de toute uien Lute et de tout mon
cœur, ce que je pense de ces tralics scan
daleux par lesquels un certain nombre
d'agences louches, clandestines, ont orga
nise, à prix d'or, des transports dans des
conditions telles que pour gagner les
sommes qu'elles exigeaient en spéculant
sur le deuil des familles, elles allaient
exhumer la nuit, à la hâte, d'autres corps
que ceux qu'elles avaient mission de rame
ner I

Je n'ai pas besoin d'insister sur ce point,
'mais enfin, ce ne sent pas seulement les
agences clandestines et de mauvaise foi
qui risquent ds se tromper. Si nous avions
autorise, si à l'heure actuelle encore, nous
autorisions les transferts de corps, dans
60 p. 100 des cas, en ce qui concerne les
tombes à propos desquelles les familles
ont une quasi certitude, nous risque: ions
d'infliger à ces familles, lors de l'exhuma
tion, un deuil plus cruel encore que le
premier.

Il faut dire les choses comme elles sont,
si douloureuses qu'elles soient. L'honorable
M. Doumer ne me démentira pas. Dans de
petits cimetières créés par les Allemands en
arrière de leur front, figurent des croix sur
lesquelles sont inscrits ces mots : « Ici
repose un soldat français de tel régiment ».
Les services de l'état-civil procèdent à
l'exhumation. Que trouve-t-on ? Non pas
un soldat français, mais un allemand dans
son uniforme, comme si les barbares qui
nous fait la guerre avaient pensé que pour
protéger leurs morts 'lans la terre de France,
il leur fallait les mettre sous une étiquette,
sous un drapeau français.

Dans le même ordre d'idées, abandonnons
le territoire naguère occupé par les Alle
mands et venons à la zone de l'ancien

iront: voici une famille qui, en 1915, 1916
ou 1917, a reçu des services de l'état civil
l 'annonce que le corps de celui qu'elle
pleure repose dans tel cimetière. Je suppose
que c'est le cimetière de Clermont-en-Ar
gonne, et j'en parle en connaissance de
cause, parce que c'est là que s'est produit
l 'incident dont je vais parler.

Cette famille se rend sur les lieux. Elle

sait que le corps de son enfant occupe la
Elace n° 317 au cadastre du cimetière,

'exhumation a lieu par les soins du ser
vice de l 'état civil: on ne trouve rien au

bas de la croix portant le n° 317. On cherche
à côté. On ne trouve rien sous les numéros

318, 319, 320, et ainsi de suite jusqu'au
n° 340. Qu'est-il arrivé? Il s'est produit un
glissement de terrain et, à douze mètres de
li, ce n'est pas seulement une dépuille
mortelle qu'on trouve, mais 25, 30 ou 40,
enchevêtrées les unes dans les autres.

Peut-on raisonnablement envisager l'éven
tualité d'infliger aux familles un spectacle
de ce genre ?

Je vais vous donner — c'est le dernier

sur lequel je vais m'arrêter — un exemp le
qui s'est reproduit par deux fois dans des
conditions identiques,

Au bord du bois de la Gruerie, quelques
tombes sont éparpillées. Elles ont été hâti
vement creusées en plein combat. Mais on
a eu le temps d'identifier les morts et les
croix portent les noms de deux soldats et
d'un sous-officier français qui reposent au
pied de vestiges d'arbres. Un accident ana
logue à celui dont je parlais tout à l'heure
s'est produit. Une charrette, une voiture de
mitrailleuse, peut-être un caisson d'artil
lerie est passé par là, a bousculé les croix;
une main pieuse les a relevées, mais
déplacées. Les familles assistent à l'exhu
mation. On y procède, mais ce ne sont plus
des cadavres entremêlés qu'on trouve, c'est
la carcasse d'un cheval. Il se trouve que la
croix a été replantée à l'endroit où une
batterie, un train de munitions ont été dé
truits.

Ce sont des faits qu'il faut que les familles
françaises connaissent ; ce sont ces faits
matériels qui nous ont déterminés lors
qu'ayant à choisir entre les deux systèmes
opposés par des arêtes vives que j'avais
l'honneur d'exposer au Sénat il y a un ins
tant, nous avons choisi un moyen terme.

Ce moyen terme, c'est un atermoiement.
M \is il y a une autre raison matérielle de
tout premier ordre qui nous a conduit dans
cette voie : c'est la crise des transports. U
y a 1,200,000 ou 1,300,000 morts français et
des centaines de milliers de corps apparte
nant à des armées aldées : anglaise, amé
ricaine et italienne. Le régime que nous
appliquerons à nos morts devra s'appliquer
aux morts des Etats alliés. Le Gouvernement

français a négocié à cet égard avec le gou
vernement belge qui, inimédiateine.it, a
pris la même mesure que nous, non pas par
voie législative, mais par la voie d'un décret.
Et les interdictions de transport des corps en
France et en Belgique portent la même date
que le dépôt du projet de loi fait par le Gou
vernement français, avec le même délai de
Irois ans. Nous avons négociéégalementavec
les autorités britanniques. Le gouvernement
anglais s'est, lui aussi, engagé à laisser,
jusqu'à nouvel ordre, en France, les corps
des soldats tombés sur nos champs de ba
taille. Nos négociations avec l'Italie ont
porté sur le même point, elles ont offert le
m 'me caractère et abouti au même résul

tat. Si, du jour au lendemain, nous modi
fions non pas notre législation — il n'en
existe pas — mais notre réglementation,
les accords passés avec les Etats étrangers
cesseront immédiatement d'avoir un sens,
une justification et, par conséquent, risque
ront d être dénoncés. Nous nous trouverons

alors dans l'obligation d'eiîcctuer par voie
ferrée ou par réseau routier un transfert
formidable de 1,400,000, 1,500,000 ou
1,i>00,000 morts. Est-ce possible ? L'im
mense majorité des corps de nos soldats
tombés sur les champs de bataille reposent
justement dans ces régions chaotiques de
l ancien front, et il suffit d'aller à Vau-
xaillon.'à Verdun, au moulin de Lafľaux, au
mont Kemmel, ou il y a deux ou trois mille
morts ! . . .

M. Paul Doumer. Et dans toute la plaine
de Champagne.

M. la sous-secrétaire d'État. . . .et dans
la pl une de Champagne pour se rend re
compte que, sur une terre ainsi boulever
sée, manqueront encore, pendant les mois,
les moyens élémentaiies d'une amorce do
trafic. 11 faut attendre, messieurs, que les
chemins de fer fonctionnent, et quand ils
fonctionneront, je prends la responsabilité
de le dire, avant d 'etl'ec uer le transfert des
corps, ils devront tout d abord effectuer
celui des matériaux necessaires а la recons
titution de nos régions libérées et au ravi
taillement de nos populations retrouvées
du Nor I et de l'Est.

Voilà. messieurs, le premier travail ur
gent à entreprendre ; mais nous n'. ilions
pas assumer la responsabilité de grever
actuellement nos services de transports
routiers ou ferrés d'une servitude aussi for
midable que celle-là, je tieus à le dire irès
nettement au Sénat. Telle est ta raison des
atermoiements que nous avons proposés à
la Chambre des députés. Et là. j'aborde un
dernier ordre de considérations.

L'honorable M. Simonet paraît faire au
Gouvernement le repro. 'he d'avoir varié
dans ses co ireptions sur ce douloureux
sujet. Nous ne le méritons nullement. Nous
avions proposé un delai de trois ans; et,
lorsque j'ai é.é interpelle à la Chambre des
députés, j'ai dit que, dans toute li mesure
du poss ble, avec le désir ardent de conve
nir tôl ou tard que le délai que nous vous
avions demandé d'im >oser à la hâte légi
time des familles était trop long, le jour où
il nous s rail démontré que nous nous se
rions trompés dans nos ėva и nions, nous
ferions tout, notre possible pour accéder au
désir manifesté par les fmibes et par le
Parlement, que nous serions les premiers à
demander d'abréger ce datai d- trois ans.

Il appartiendra à la Chambre prochaine
d'inscrire ii son ordre du jour la discussori
de ce projet. Π peut venir en discuoio ι le
lendemain même du jour ou la Chambre
nouvelle se sera réu ie. Elle trouvera, j'ai
plaisir à le répéter encore, le Gouvernement
tout disposé à entrer dans la voie qu'on
nous indique; et, si à ce moment, j'ai la
certitude qu'il en sera ainsi, s il nous appa
raît que le régime des transports s'est amé
lioré. . .

Plusieurs sénateurs. II faut l'espérer.

M. le sous-secrétaire d Etat. ...que les
exhumations et ident ficnlioi s ont donné
des résultats beaucoup plus considéra les
que ceux qu'elles ont pu donner jusqu'ici,
nous ne demanderons pas mieux ψ e de
donner s itisfaction aux désirs si légitimes
qui nous ont été exprimés.

Je m interromps pourmdiquer en passant
des chiffres a cet egard. Depuis le mois
d'avril 1919, date à laque le le service a pu
fonctionner à peu près régulièrement, bien
qu'avec des moyens combien précaires en
matériel et en personnel, et dans des con
ditions telles que je con s dere comme de
mon devoir de rendre hommage aux officiers
et au4 hommes qui accouipdsseut ce 'ourd
travail (l'res bien ! très bie/!), on a procédé
à plus de 20,000 inhumation- de co ps res.es
sans sépulture et à plus de v>,0 .Ό ¡émhu-
mations et regroupements. (MotivemciU.)

Dans deux ou trois mois. lorsque la por-
chaine Chambre pourra inscrire à son ordre
du jour le projet qui nous préoccupe, sil
nous apparait que, les conditions maté
rielles s 'étant modifiées, les progrès des
inhumations et regroupement* etant sulľ-
sants, nous pourrons abréger d'un commun
accord, avec laChambreet le Sénat, le délai
de trois ans primitivemeni pr ·vu, le Gou
vernement serait inhumain de ne p is le
faire: il le fera. ( Très bien! Ires bien!)

C'est dans ces condit ions que je ne fais a ιι-
cuue diíüculté pour accepter au muais
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l'esprit de l'ordre du jour il.diqué par
M. Simonet.

Autant que j'ai pu l'entendre, îl pose la
question des délais, il invite le Gouverne
ment à accélérer par tous les moyens en
son pouvoir — nous sommes pleinement
d'accord sur ce point — l'œuvre d'exhuma
tion et de regroupement qui, seule, per
mettra de donner aux familles, le plutôt
possible, la liberté des transports.

Mais l'ordre du jour pose aussi une ques
tion sur laquelle il n'appartient pas seule
ment au Gouvernement de prendre une dé
cision : c'est la répercussion financière du
transport gratuit. J'estime que c'est à un
projet de loi — je l'ai déjà dit à la Chambre
— qu'il appartient de décider que les trans
ports seront gratuits pour les familles et
mis à la charge de l'État. Mais ce projet
devra avoir pour contrepartie l'ouverture
d'un crédit. Nous ne pouvons pas, à l'heure
actuelle, ne connaissant pas le nombre
exact des transports qui auront lieu, fixer
l'étendue de l'obligation financière qui in
combera à l'État et le crédit correspondant.

C'est dans ces conditions, en plein accord,
j'en suis sûr, avec le sentiment qu'inspirait
l'honorable sénateur et la haute Assemblée,
que je demande à M. Simonet de vouloir
Lien modifier son ordre du jour en en sup
primant laparlie relative aux charges finan
cière de l'État, que nous ne sommes pas en
état de chbírer pour le moment, et qui,
d'ailleurs, ne peuvent résulter que du voie
d'une loi. (Applaudissements .)

 M. le président. La parole est à M. Si
monet.

M. Simonet. Messieurs, j'aurais mauvaise
grâce à ne pas reinercier M. le sous-secré
taire d'État pour des réponses qui, dans
leur ensemble, si elles ne nous donnent pas
immédiatement satisfaction, nous permet
tent au moins de compter sur une solution
favorable et prochaine. Mais il me permet
tra de lui faire remarquer, en ces très
brèves observations, qu'en ce qui concerne
les frais, il ne s'agit pas aujourd'hui — le
Sénat ne le pourrait point, d'ailleurs, quand
même il le voudrait — de faire ouvrir un
crédit.

Π s'agit simplement de prendre acte des
déclarations que vous avez faites vous-
même, monsieur le sous-secrétaire d'État,
le 2 í septembre 1919, c'est-à-dire le mois
dernier, à la Chambre des députés.

Ces déclarations étaient formelles :

Vous avez dit : « Dès que les identifica
tions et les réinhumations nécessaires au

ront été faites, je suis prêt à examiner la
question et à déposer un projet de loi por
tant ouverture de crédits pour la restitution
de leurs morts aux familles. Je ne demande
pis autre chose, aujourd'hui, que la comir-
nation de cette déclaration, dont je prends
acte.

J'aurais, monsieur le sous - secrétaire
d'État, des réserves assez nombreuses à
faire au sujet du tableau que vous présentez
au Sénat. N'avez-vous pas, convenez-cn,
présenté comme étant la règle ce qui n'est
que l'exception ?

Pour des milliers de tombes, depuis long
temps repérées, identifiées et soigneuse
ment entretenues, il n'y a pas le moindre
doute quant à la personnalité de ceux qui
y reposent. Une fois sur cent, peut-être,
pourrait-il être survenu quelque cause for
tuite et ignorée réservant quelque doulou
reuse déception, qui sera comme un second
deuil pour les fmiiles, c'est entendu; mais
il y a une véritable exagération, je le crois,
ù vouloir faire redouter de trop fréquentes
et pénibles méprises. Cette  exagération
même serait funeste, à bien des égards,
autant pour les sépultures qui doivent ètre
maintenues sur le front que pour celles qui

sont appelées, dans un avenir prochain, je
l'espère, à être rendues aux familles.

Manifestement ému et troublé le Sénat

par les quelques exemples de lamentables
erreurs que pouvaient, dans leur précipita
tion forcée, commettre les familles, pres
sées d'enlever, dans les conditions anor
males que vous savez la nuit, surtout, les
dépouilles de leurs morts. Mais n'est-ce pas
précisément, la condamnation des prohibi
tions draconiennes que leur opposent vos
services '?

Rien de semblable n'est, dans tous les
cas, à craindre, pour les milliers de tombes
individuelles, des cimetières communaux et
militaires du front. J'aurais voulu entendre

tomber de vos lèvres la promesse que je
vous demandais, que pour celles-ci, du
moins, au sujet desquelles il ne peut pas y
avoir l'ombre du doute et de ľhésita'ion,
pour ces tombes que les familles ont visi
tées cinq ou six fnis déjà, et  m -me davan
tage: votre service évi! era scrupuleusement
et pieusement d'y porter une main impru
dente, puisque, au surplus, il ne peut y
avoir le moindre doute, que, lorsque les fa
milles prient sur ces tombes, c'est bien
l'être cher qu'elles pleurent, qui dort sous
leurs genoux. (Mouvement.)

D'autre part, vous avez, involontairement
sans doute, exagéré aussi le nombre des
exhumations et des transports que pour
raient demander les familles. Ce no serait,
guère plus de cent à cent cinquante mille
transports qu'il faudrait convoyer.

Enlin, je voudrais vous faire observer
que, dans le traité de paix lui-même, signé
par les puissances alliées et ennemies, tous
les plénipotentiaires ont si bien senti com
bien ce problème était important et lui
ont si bien donné unanimement la solution

humaine que je défends ici, qu'ils lui ont
consacré l'ari iclo 221, aux termes duquel,
alliés et ennemies prennent rengagement
de s'accorder réciproquement toutes les
facilités en vue du rapatriement des dé
pouilles de leurs morts.

Alors, permettez-moi de vous faire re
marquer qu'il se pourrait que vous soyez
tenu d'accorder les exhumations et le trans

port des corps de nos alliés. les Américains,
notamment, dont le congrès, au moment
des engagements volontaires, avait solen
nellement promis que les soldats lornbés en
France, seraient ramenés aux Etats-Unis,
tandisque les morts français seraient refu
sés à leurs familles. Cela ne peut è Ire
dans vos intentions, monsieur le sous-se
crétaire d'Elat. Cela n'est certainement pas
dans les instentions du Sénat. Quant au

l'onci ioimemcnt des chemins de fer, il faut
cependant admettre, car autrement ce se
rait désespérant, que la situation s'améliore
et s'améliorera tous les jours. L'on finira
bien. p 'ut-èfre, en France, par réapprendre
l'art de faire trainer des trains par des loco
motives l (Sourires approbatifs.)

Le service exigé des trains pendant la
guerre a, cependant, largement diminué
d'intensité, il me semble. Cela doit, tout de
môme, se faire un peu sentir ; et il arrivera
bien un jour prochain, sans doute, où, à
côté des trains de plages, ou d'excursions,
il y aura aussi, hélas ! les trains de nos
morts. (Très bien! très bien! et applaudis
sements.)

M. le président. La parole est à M. Dou
mer.

M. Paul Doumer. Messieurs, je crois que
tous mes collègues sont d'accord avec M. Si
monet pour approuver les déclarations faites
au nom du Gouvernement par M. le sous-
secrétaire d'État. Pour ma part, je deman
derai à M. Simonet de se contenter de cet

accord, de ne pas inviter le Sénat à tran
cher, par un ordre du jour, une question
qui ne devra et ne pourra recevoir de so

lution qu'en vertu d'une loi et grâce au vote
de crédits.

Il n'est pas, en effet, dans les habitudes
de cette Assemblée de faire des promesses
sans savoir si ces promesses pourront être
tenues; le Sénat s'est toujours abstenu de
manifestations dont le caractère contraste
rait avec le sérieux de ses délibérations.

Sans doute nous pouvons donner par un
ordre du jour des indications au Gouver
nement ; celui-ci peut s'y conformer ; mais
nous ne pouvons lui enjoindre ainsi de faire-
ce que seule une loi lui permettra de réali
ser en lui en fournissant les moyens maté-;
riels par la mise à sa disposition de crédits,
suffisants.

Ce n'est donc pas à un ordre du jour qu'il
appartient de rég' er la grande question de
principe dont il a été parlé tout à l'heure, à
savoir si l'e'fort nécessaire doit être fait

pour rendre, dans toute la France, à leurs
families les corps d-s vaillants soldats, des :
véritables vainqueurs, d- ceux qui ont
sauvé la France, et qui dorment sur nos
champs de bataille, ou s il no sera pas pré
férable île les laisser tons dormir ensemble

leur dernier somnuri, dans des cimetières
où on les rassembler.! et où l'on aura l'im

pression que l'année qui a sauvé le pays
est là qui dort sous la terre, connue elle a
combattu sur la terre quelques mois aupa
ravant (Très b L n !¡, suivant la parole du
poète :

Ceux  qui pieusement sont mu] ."- pour la pU'ie
Ueí uľjit qu'a leur 'or-uc.Î !;i i\. ;io vie:.. e cl prie.

F h bien ! c'est là, c'est dans ces cime
tières dont je viens ('e parier que l'on pourra
le mieux honorer nos morts - c'est là seule
ment que, lorsque, à notre tour, nous dormi

rons moins glorieusement dans la tombe,
nos enfants coniinuerout à être honorés

par li patrie qui saura ce qu'elle leur doit :
ce destin, également, a sa grandeur.

On a parl} des promesses faites par
l'Amérique à ceux de ses enfants qui s'en
rôlaient  : peu!-être denie.nèera-t-on un jour
la réalisation de ces engagements. Pour le
moment, les Américains frit exactement ce
que nous faisons : ils procèdent à la recon
naissance des corps de leurs soldats, qui
ont combattu moins longtemps que nous
qui sont surtout intervenus dans la partie
glorieuse de la gu n rre. lorsque l'armée
marchait en avant. Ayant plus de facilités,
ils ont recherché les corps, ils les ont mis
dans des cercueils. C'est, si j'ose ainsi
m 'exprimer, une faveur que n'ont pas par
tout les corps de nos solda' s enterrés sur les
champs debatailic. Le premieracte, que l'on
ait trouvé leurs noms ou non, c'est de leur
donner une tombe individuelle, un ccrceuil
dans lequel les restes se conserveront.

Mais allez voir ces cimetières de 25,000 à
30,000 tombes groupées que les Américains
ont créés sur les bords de la Meuse, et vous
vous demanderez si les Américains n'ont

pas le même sentiment que nous, s'ils ne
veulent pas, en rassemblant leurs morts,
dans des cimetières spéciaux, donner l'im
pression de cette grande armée qui s'est
battue pour la liberté et qui payait sa dette
à la France.

Je vous assure que rien n'est plus noble
qu'une pareille façon d'agir. Nous avons
voulu que, sur tout le champ de bataille, le
même travail fût fait aussi pour l'armée
française. Nous verrons, quand ces cime
tières seront établis, ce que nous devrons
décider et si les familles e'ies-mèmes, qui
auront vu cela, n'auront pas le désir d'y
laisser les leurs.

Je citerai, en passant, un spectacle que
j'ai eu sous les yeux, car j'ai parcouru
les principaux champs de bataille depuis
Belfort, avec le général de Castelnau, puis
que le Gouvernement a bien voulu nous en
charger.
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J'ai vu, dans les anciennes lignes alle
mandes, un officier français, tombé glo
rieusement et identifié, qui a été enterré
dans le cimetière des officiers allemands,
avec les honneurs que l'ennemi lui a rendus ;
sur sa tombe étaient gravés ces mots : il
est mort en héros.

Lorsque les Français sont arrivés dans
cette localité et qu'ils ont trouvé un officier
français au milieu de ces officiers allemands,
ils ont cherché partout dans la campagne
des tombes de soldats français inconnus. Ils
ont enlevé autour de la tombe de cet offi
cier français celles des soldats allemands,
qu'ils ont transportés ailleurs, et ils ont
groupé tous ces soldats français autour de
leur officier pour qu'ils reposent ensemble,
dans la même gloire, au milieu de ce cime
tière allemand. On pouvait dire de ceux qui
reposaient là que c'étaient eux qui avaient
fait prisonniers les trois mille officiers
allemands qui dormaient autour d'eux.
Tout cela a une grandeur que je ne vou
drais pas voir disparaître. (Approbation.)

Lorsque le moment viendra, nous parle
rons de celte question et nous ferons ce
qui est digne de la patrie, ce qu'ont voulu,
ce que veulent ceux qui sont tombés. Je
ne dis pas que tous, mais - que la plupart,
au moins, des chefs qui sont tombés ont
voulu, et ils en seront heureux, dormir au
milieu de leurs soldats, souvent anonymes.
Ils partagent tous ensemble la mêine gloire,
celle d'avoir sauvé la patrie.

Aujourd'hui ne tranchons pas la ques
tion : nous n'avons pas le droit de donner
un privilège à ceux qui ont les moyen*,
qui ont la fortune nécessaire, car il faut
presque une fortune pour aller chercher les
corps des enfants dont ils connaissent ou
croient connaître la tombe. Sur le million

de Français qui dorment là-bas, il y en a
950,000 au moins qui n'ont pas encore de cer
cueil. Le droit d'ailer chercher des corps,
ou vous le donnerez à tout le monde ou

vous ne le donnerez à personne. Et, si vous le
donnez, l'État devra assumer la mission de
l'exhumation et du transport. [Très bienl)

Quand l'heure sera venue de prendre une
décision, vous pèserez le pour et le contre,
vous verrez ce qui convient le mieux au
pays, vous jugerez ce qui sera le plus digne
des morts que vous voulez honorer, s'il faut
les laisser sur les champs de bataille ou les
déplacer. La patrie a une pérennilé que la
famille ne possède pas et peut-être pour
rez-vous vous déterminer par cette consi
dération. Mais, je vous en prie, ne décidez
pas aujourd'hui. Quant à moi, je suis prêt
à m'associer à l'ordre du jour de M. Simo
net s'il consiste à prendre acte, en les ap
prouvant, des déclarations du Gouverne
ment. Mais si cet ordre du jour propose de
trancher dès à présent la question de prin
cipe, je demande au Sénat de ne pas s'y
associer. (Applaudissements.)

M. Simonet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Si
monet.

M. Simonet. Je m'excuse, messieurs, de
prolonger ce débat, mais l'intervention de
notre éminent collègue, M. le président
Doumer, lui donne une tournure un peu inat
tendue, il faut le reconnaître, au point où
nous sommes arrivés de ce débat.

' Après les paroles de M. le sous-secrétaire
d'État, il me semblait, et ce doit être éga
lement l'impression de mes honorables col
lègues, que le Gouvernement accepterait
l'ordre du jour dont j'avais, avec le
plus gr,nů ssin, pesé les terses у#ц» »*η*.·
dire en collaboration avec M. le sous-secré
taire d'État lui-même.

Toutefois, je ne songe point à prolonger
ce débat, douloureux déjà par lui-même et
par son objet.

Je  me borne à exprimer le regret que
le résultat attendu en soit retardé, non
par le Gouvernement qui a la charge du
service des sépultures et en connaît toutes
les responsabilités,  mais par la trop élo
quente intervention de notre éminent col
lègue, dont l'autorité habituelle sur nos
délibérations s'accroît de ses fonctions de

président de la commission nationale des
sépultures et, davantage encore, des doulou
reux sacrifices qu'il a faits, lui aussi, à la
patrie.

M. le président. Je donne lecture de
l'ordre du jour de M. Simonet :

« Le Sénat approuvant les déclarations du
Gouvernement, confiant dans sa ferme dé
termination d'assurer, dans le plus bref
délai possible, aux frais de l'État, sur la de
mande des familles, la restitution, par éche
lons et dans toute la mesure des possibilités
de transport, des restes identifiés de nos
glorieux soldats, morts pour la France,
passe à l'ordre du jour. »

M. le sous-secrétaire d'État. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État.

M. le sous-secrétaire d'État. Je voudrais

indiquer en deux mots à l'honorable M. Si
monet pourquoi il n'est pas possible au
Gouvernement d'accepter son ordre du jour
dans les termes où il est libellé. Il m'appa
raît, d'ailleurs, que le désaccord est plutôt
en surface que dans le fond entre lui,
M. Doumer et moi.

M. Paul Doumer. J'ai bien peur que non.
M. Simonet. Nous allons voir.

M. Paul Doumer. Accepteriez-vous :
«... approuvant les déclarations du Gou
vernement, passe à l'ordre du jour »?

M. Simonet. Je désire entendre, tout au
moins, les déclarations supplémentaires du
Gouvernement.

M. le sous-secrétaire d'État. Laissez-moi

espérer que je serai assez heureux pour
vous convaincre.

Qu'a fait le Gouvernement lorsqu'il a dé
posé son projet de loi? Il a entendu soule
ver, mais non pas trancher la question de
principe, celle à laquelle l'honorable M. Dou
mer se référait il y aun instant. Nous avons
pensé qu'il n'appartenait pas au Gouverne
ment seul de trancher par ses moyens pro
pres une question aussi grave, nous avons
dit à la Chambre et au Sénat : c'est vous qui
délibérerez et qui déciderez sur la question
de savoir quel est, de l'un ou de l'autre
système, celui qui doit prévaloir dans l'in
térêt des familles des morts et pour le bien
de la patrie. Nous avons simplement pro
posé un délai de trois ans et nous ne nous
trouvons divisés, à l'heure actuelle, que par
une question de délai.

Nous sommes d'accord si l'honorable

M. Simonet entend prendre acte de mes
déclarations en ce qu'elles sont pour lui un
encouragement à croire que le Gouverne
ment, lorsque viendra la discussion de la
question de délai, se montrera plus libéral
qu'il ne l'a été lors du dépôt de son projet
de loi. Mais s'il entend engager le Gouver
nement dans les termes d'un ordre du jour
qui le lierait sur le principe, c'est-à-dire
qui l'obligerait, dès maintenant, à prendre
parti sur la question du transfert des corps,
le Gouvernement ne pourrait pas l'accepter,
étant donné que, en déft*»*^*, Vi*:«* rats
8»¿>5tt.v;*neut et le dépoi ite *MI projet de
loi ont réservé non seulement la question
de principe, mais même la question de dé
lai, qu'il vous appartient de fixer comme à
la Chambre.

C'est pourquoi je demande à M. Simonet

de vouloir bien se rallier à un ordre du jour
qui se bornerait à approuver, puisque le
Sénat veut bien les approuver comme lui-
même, les déclarations du Gouvernement.
(Très bien !)

M. le président. Laparole est à M. Touron.

M. Touron. Je m'excuse de prolonger de
quelques instants un débat assurément
pénible pour tous ceux qui y assistent
et, surtout, pour ceux qui y prennent p rt.
Je ne suis pas aussi qualifié que les ora
teurs qui m'ont précédé pour parler eu
pareille matière. Les sentiments opposés
exprimés p ar eux sont également respec
tables : on comprend très bien que les
familles entendent reprendre possession
des restes de l'être chéri qu'elles out perdu;
on comprend egalement les sentiments
extrêmement élevés dont s'est fait l'inter
prète l'honorable M. Doumer : il faut ce
pendant respecter les sentiments des fa
milles qui pensent différemment. (Très
bien! tres bien !)

Je serais, quant à moi, désolé que nous
paraissions aujourd'hui trancheria queslion;
elle est trop grave pour ne pas être examinée
plus à fond.

Je voudrais néanmoins profiter de ce dé
bat pour signaler au Gouvernement des
faits regrettables contre lesquels je tiens à
protester. La thèse soutenue par M. Dou
mer, le cimetière de gloire dans lequel on
réunirait tous les Français tombés dans une
mėme bataille, est très élevée, mais ebe se
soutiendrait beaucoup mieux si l'on ne pou
vait citer des cas regrettables comme celui
auquel je vais avoir le chagrin de faire
allusion.

ll est fort bien de songer à regrouper, dans
un champ de repos commun, les Fran
çais tombés au même champ d'honneur ;
mais il faudrait, au moins, être assuré que,
si on le faisait, on le ferait non seulenn nt
avec ordre et méthode, mais aussi avec le
respect dû aux morts ci aux sentiments des
familles en deuil.

Hélas l monsieur le ministre, le 3as auquel
je viens d(  faire allusion n'est pas isolé, il
est navrant et le voici : non loin de la com

mune  que j'habitais, l un de nos « as » les
plus brillants, un officier aviateur, est
tombé au champ d honneur dans les lignes
allemandes après sa septième ou huitième
citation. 11 avait été enterré par les Alle
mands dans la propriété de l'un de mes amis,
et, par hasard, au pied d'une chapelle privée.
La famille avait eu la consolation de retrou

ver cette tombe et, depuis, elle étaitpieuse-
ment enti etenue par les gens du pays. Les
parents pouvaient s'y rendre ; ils avaient
pu identifier le corps et lui as.» urer une sé
pulture convenable. Or, quel n'a pas été.
l'étonnement douloureux de la famille lors

qu'elle a appris un jour, par la lettre d'une
des personnes qui entretenaient la tombe,
que le corps avait été exhumé par les ser
vices anglais, pour être transporté, il est
vrai, dans un petit cimetière, mais placé
dans une fosse qui, sans être tout à fait la
fosse commune, n'avait cependant plus le
caractère d'une tombe particulière, et ce,
sans souci de l'identification qui avait eu
lieu.

Je vous demande, monsieur le sous secré
taire d'État, de prendre toutes les mesures,
même les plus sévères, pour que vos ser
vices ou les services alliés ne commettent

plus de semblables sacrilèges. (Très bien l
très bien!) Lorsqu'une tombe est identifiée,
qu'elle est entretenue et honorée, si vous
•Ué*^.? b r *vr'^?*>*' de Avtìitw If *f «r;*>, ^ļ-
moins laites donner au'glorienx mort qui y
repose une sépulture speciale, ne le laissez
pas jeter dans la fosse commune ! Il y a là
quelque chose d'atrocement pénible pour
les familles, contre quoi votre propre senti
ment et celui de tous nos collègues, j'en
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suis certain doivent protester. Évitez, je
vous en supplie, le renouvellement de
pareilles erreurs ! Il faut au moins, lors
qu'un corps est identifié, s'il doit être dé
placé, surtout lorsqu'il s'agit d'un Français
connu presque à l'égal de notre glorieux
Guynemer, que la famille soit prévenue
afin qu'elle puisse lui donner une sépulture
convenable, dans un lieu désigné d'avance.

Voilà ce que je voulais vous signaler. Il
est inadmissible que des faits pareils puis
sent se produire. (Très bien ! très bien .') U
faut au moins, si vous entendez imposer à
la famille la pénible obligation d'accepter
le déplacement des dépouilles du cher dis
paru, qu'elle soit assurée de les retrouver
dans une sépulture d'attente aussi conve
nable que celle qui lui avait été donnée
tout d'abord.. (Très bien! très bien!)

M. Simonet. Ñous connaissons tous des
exemples aussi lamentables.

M. le président. J 'ai reçu de M. Poulle
l'ordre du jour suivant pour lequel il
demande la priorité :

« Le Sénat, confiant dans les déclarations
du Gouvernement et en prenant acte, passe
à l'ordre du jour. »

La parole est à M. Simonet.
M. Simonet. Je suis tout à fait déterminé,

messieurs, à ne point demander ce soir au
Sénat un vote qui pourrait ne pas donner,
je le crains, la formule exacte de ses senti
ments et de ses intentions réfléchies.

il faut, à mon sens, qu'un vote de cette
nature soit rendu, pour ainsi dire, à l'unani
mité des voix. (Assentiment.)

M. Guillaume Poulle et plusieurs séna
teurs. A l'unanimité !

M. Simonet. Je regrette que l'éloquente
intervention de notre éminent collègue,
M. Doumer, mette en échec cette una
nimité que je souhaitais et que j'espérais
obtenir, après avoir pu compter sur M. le
sous-secrétaire d'État lui-même, dont les
premières déclarations m'avaient donné une
satisfaction suffisante.

J'accepte donc l'ordre du jour de notre
distingué collègue, M. Poulle, qui ramène
te débat aux déclarations du Gouvernement
lui-même.

D'autre part, je déposerai incessamment
une proposition de loi. Il ne tiendra pas, à
moi, qu'elle ne soit rapidement rapportée
et débattue dans cette enceinte. (Très bien!
très bien .')

M. le président. Je mets aux voix l'ordre
du jour déposé par M. Poulle et auquel se
rallie M. Simonet.

(L'ordre du jour est adopté.)

8. — DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur, pour un dépôt de
projet de loi, pour lequel il demande au
Sénat de vouloir bien déclarer l'urgence.

M. Pams, ministre de V intérieur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sénat
un projet de loi, adopté par la Chambre des

■députés, tendant à fixer l'ordre et les dates
des élections au Sénat, à la Chambre des
députés, aux conseils généraux et d'arron-

'dissement et aux conseils municipaux.
M. le président. Veuillez donner lecture

de l'exposé des motifs du projet de loi.
! M. le ministre. Messieurs les séna
teurs, le Gouvernement a présenté, le
7 octobre 1919, à la Chambre des députés,
un projet de loi tendant à fixer l'ordre et
les dates des élections au Sénat, à la

Chambre des députés, aux conseils géné
raux et d'arrondissement et aux conseils

í municipaux.

La Chambre des députés a adopté ce pro
jet dans sa séance du 15 octobre 1919 et
nous avons l'honneur aujourd'hui de le
soumettre à vos délibérations.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex
posé des motifs qui accompagnait le projet
de loi et qui a déjà été distribué au Sénat,
en même temps que la Chambre des dépu
tés en était saisie.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence, qui est demandée par le Gouver
nement.

11 n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Le projet de loi sera imprimé, distribué

et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la
commission, nommée le 15 mai 1919, rela
tive aux lois organiques sur l'élection des
députés. [Assentiment.)

M. le ministre. J'ai l'honneur éga
lement de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, et de M. le ministre
des régions libérées, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet de modifier et compléter la loi du
17 avril 1919 sur la réparation des dom
mages causés par les faits de la guerre.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission, nommée le 8 février
1917, relative aux dommages de guerre.

Il sera imprimé et distribué.

9. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Bé
rard, pourle dépôt d'un rapport pour lequel
il se propose de demander l'urgence et l'in
sertion au Journal officiel, étant entendu
que la délibération serait mise à l'ordre du
jour de notre prochaine séance.

M. Alexandre Bérard, rapporteur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat un rapport  fait au nom de la commis
sion chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, ten
dant : 1° à faciliter le fonctionnement des
bureaux de vote et la formation des con

seils municipaux dans certaines communes
des régions libérées ; 2° à assurer aux réfu
giés l'exercice de leur droit de vote.

M. le président. La commissi.^ demande
la déclaration de l'urgence, l'insertion du
rapport au Journal officiel et l'inscription
du projet de loi à l'ordre du jour de la pro
chaine séance.

Je mets auxvoix la déclaration d'urgence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain ? . . .

;L "inseriion est ordonnée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate qui est demandée
par vingt de nos collègues dont voici les
noms :

MM. Doumer, Milliès-Lacroix, Ranson,
Dupont, Monfeuillart, Beauvisage, Caze
neuve, Capéran, de Selves, Monis, Magny,
Vieu, Rivet, Herriot, Codet, Louis Martin,
Thiéry, Sabaterie, le comte d'Alsace, Ma
zière,  Perchot Raymond. · ;

Il n'y a pas d'opposition?. ..

La discussion immédiate est prononcée.
— L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

10. — ADOPTION DU PROJET DE LOI RELATIF
AU RÉGIME TRANSITOIRE DE L'ALSACE ή T DE
LA LORRAINE

;M. Léon Bourgeois, président de la

commission de l'Alsace et de la Lorraine. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de l 'Alsace et
de la Lorraine.

M. le président de la commission.
Messieurs, je demande au Sénat de bien
vouloir consentir une interversion dans
notre ordre du jour, en faveur du pro
jet de loi sur le régime transitoire de
l 'Alsace et de la Lorraine. M. le commis
saire général, ici présent, doit en effet
repartir ce soir pour Strasbourg, et il y
aurait intérêt à aborder de suite cette
discussion. (Adhésion.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la proposition que formule M. le président
de la commission de l 'Alsace et de la Lor
raine. '

Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

L'ordre du jour appelle donc la discussion
du projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, relatif au régime transitoire de
l'Alsace et de la Lorraine

Je rappelle au Sénat qùtT l 'urgence a été
précédemment déclarée.

J'ai à donner connaissance au Sénat des
décrets suivants :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du président du con
seil, ministre de la guerre,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. i sr . — M. Millerand, député, commis
saire général de la République à Strasbourg,
est désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le président
du conseil, ministre de la guerre, au Sénat,
dans la discussion du projet de loi relatif
au régime transitoire de l 'Alsace et de la
Lorraine.

«Art. 2.— Le président du conseil, minis
tre de la guerre, est chargé de l 'exécution
du présent décret.

« Fait à Paris, le 27 septembre 1919.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le président du conseil, ministre dela guerre,
« GEORGES CLEMENCEAU. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des fi
nances,

« Vu l 'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 10 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

• « Art. 1 er. — M. Depeyster, inspecteur
des finances, chef de service d'Alsace-Lor
raine, est désigné, en qualité de commis
saire du Gouvernement, pour assister le
ministre des finances, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi relatif au régime
transitoire de l'Alsace et de la Lorraine.
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« Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 13 septembre 1919.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre des finances,

« L. -L. KLOTZ. »

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. la président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1« :

Art. 1 er . — Les territoires d'Alsace et de

Lorraine, réintégrés dans l'unité française
par la convention d>rmistice du 11 novem
bre 1918 et le traité de paix du 28 juin 1919,
demeurent placés, jusqu'à ce qu'il ait été
pourvu par une loi à l'organisation de leurs
services publics, sous l'autorité du prési
dent du conseil des ministres.

« A titre temporaire, le commissaire gé
néral de la République et le conseil supé
rieur d'Alsace et de Lorraine sont mainte

nus avec leurs attributions actuelles, sous
réserve des modifications édictées par la
présente loi.

« Les pouvoirs du conseil supérieur expi
reront trois mois après la date à laquelle
sera entrée en fonctions la douzième légis
lature. »

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2 — Les circons
criptions administratives existant actuelle
ment dans lesdits territoires sont provisoi
rement maintenues. Toutefois, les districts
de Basse-Alsace, de Haute-Alsace et de
Lorraine redeviennent respectivement les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle. Les cercles reprennent le
nom d'arrondissement. » — (Adopté.)

e Art. 3. — Les territoires d'Alsace et de
Lorraine continuent, jusqu'à ce qu'il ait été
^rocéde à l'introduction des lois françaises,
à être régis par les dispositions législatives
et réglementaires qui y sont actuellement
en vigueur.

« Les gouverneurs militaires de Stras
bourg et de Metz exercent, sous l'autorité
du commissaire général de la République,
les commandements des territoires d'Al
sace et de Lorraine et les attributions terri

toriales dévolues par la loi du 5 janvier
1875 aux gouverneurs militaires de Paris et
de Lyon. » — (Adopté.)

« Art. 4. — La législation française sera
introduite dans lesdits territoires par des
lois spéciales qui fixeront les modalités et
délais de son application.

« Toutefois, les dispositions de la législa
tion française dont l'introduction présente
rait un caractère d'urgence pourront être
déclarées applicables par décret rendu sur
la proposition du président du conseil et
après rapport du commissaire général de la
République.

« Ces décrets seront soumis à la ratifica
tion des Chambres dans le délai d'un mois. »
— (Adopté.)

« Art. 5. — Une disposition insérée dans
la prochaine loi de finances fixera les con
ditions dans lesquelles sera préparé, déli
béré et arrêté le budget des dépenses et des
recettes d'Alsace et de Lorraine.

« Jusqu'au vote de cette disposition, ledit
budget sera préparé par le commissaire
général de la République, soumis pour avis

au conseil supérieur et arrêté par un décret
contresigné par le président du conseil et
le ministre des finances. » — (Adopté.)

α Art. 6. — La perception des droits, pro
duits et revenus est autorisée annuellement

par la loi.
« Les droits de douane sont établis et

perçus selon les lois en vigueur sur l'en
semble du territoire.

« A titre temporaire, et jusqu'à ce qu'une
loi spéciale soit intervenue à cet effet, l'in
troduction du régime fiscal français, par
voie de création, modification ou suppres
sion d'impôts, taxes ou redevances de toute
nature, pourra faire l'objet de décrets con
tresignés par le président du conseil et le
ministre des finances et rendus sur le rap
port du commissaire général de la Répu
blique, après avis du conseil supérieur.
Ces décrets seront soumis à la ratification
des Chambres dans le délai d'un mois. » —

(Adopté.)
« Art. 7. — La procédure prévue aux pa

ragraphes 2 de l'article 4 et 3 de l'article 6
pourra être suivie en vue d'assurer l'appli
cation des lois et règlements locaux ou leur
adaptation temporaire aux lois et institu
tions françaises. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Il sera procédé aux élections
sénatoriales, législatives, départementales
et communales, d'après les lois électorales
françaises. » — (Adopté.)

« Art. 9. — La loi du 9 décembre 1884 sur

l'organisation du Sénat et les élections des
sénateurs est modifiée ainsi qu'il suit :

« Art. 1 er , § I er . — Le Sénat se compose
de 314 membres élus par les départements
et les colonies.

« Art. 2, § 3. — Les départements des
Côtes-du-Nord, Finistère, Gironde, Ille-et
Vilaine, Loire, Loire-Inférieure, Moselle,
Pas-de-Calais, Bas-Rhin, Rhône, Saône-et-
Loire, Seine-Inférieure élisent chacun 5 sé
nateurs.

« § 4. —L'Aisne, Bouches-du-Rhône, Cha
rente-Inférieure, Dordogne, Haute-Garonne,
Isère, Maine-et-Loire, Manche, Morbihan,
Puy-de-Dôme, Haut-Rhin, Seine-et-Oise,
Somme élisent chacun 4 sénateurs ». —

(Adopté.)
« Art. 10. — Jusqu'aux élections qui sui

vront le prochain recensement, le Bas-Rhin
élira 9 députés, la Moselle 8 députés, le
Haut-Rhin 7 députés. » — (Adopté).

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

ll. — DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI
RELATIF A LA DATE DE LA CESSATION

DES HOSTILITÉS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la date de la
cessation des hostilités.

Je rappelle au Sénat que l'urgence a été
précédemment déclarée.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,

« Surla proposition du garde des sceaux,
ministre de la justice,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — M. Bricout, directeur des
affaires civiles et du sceau, est désigné, en
qualité de commissaire du Gouvernement,

pour assister le garde des sceaux, ministre
de la justice, au Sénat, dans la discussion
du projet de loi relatif à la date de la cessa
tion des hostilités.

« Art. 2. — Le garde des sceaux, ministre
de la justice, est chargé de l'exécution du
présent décret.

« Fait à Paris, le 13 octobre 1919.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le garde des sceaux, ministre de la juslice,

« LOUIS NAIL. »

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1 er :

« Art. 1". — Pour l'exécution des lois,
décrets, règlements et contrats, sauf inten
tion contraire manifestée par les parties,
dont l'application a été subordonnée à l'état
de guerre, sera considérée comme la date
de la cessation des hostilités celle de la
promulgation au Journal officiel de la pré
sente loi.

« Il en sera ainsi sans qu'il y ait à distin
guer suivant qu'il ait été disposé « pour
l'état de guerre », « le temps de guerre »,
« la durée de la guerre », « la durée des
hostilités », « la durée de la campagne»,
« jusqu'à la paix », ou par toutes autres
expressions équivalentes.

« Les délais qui devaient s'ouvrir à la
cessation des hostilités partiront de même
de la date ci-dessus, sans égard aux termi
nologies différentes.

« Nonobstant les dispositions qui précè
dent, les délais, suspendus par l'effet du
paragraphe 2 de l'article 2 et de l'article 5
du décret du 10 août 1914, s'ils viennent à
expiration dans les trente jours de la pro
mulgation visée par le paragraphe 1" ci-
dessus, seront prolongés jusqu'à l'expira
tion du trentième jour qui suivra cette
promulgation. »

Y a-t-il des observations sur cet arti
cle?...

Je le mets aux voix.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. Art. 2. — Jusqu'à la rati
fication des traités de paix qui seront con
clus avec toutes les puissances ennemies,
le Gouvernement est autorisé à proroger
par décrets toutes les dispositions législa
tives ou réglementaires nées de l'état de
guerre et prises en faveur des mobilises,
de leurs veuves ou héritiers en ligne directe
et des habitants des régions libérées ou des
contrées situées dans la zone de combat en

ce qui concerne leurs biens, droits ou inté
rêts, notamment en ce qui concerne les
créances commerciales et civiles, principal
et intérêts, et les baux ruraux jusqu'au mo
ment où toutes ces questions seront défini
tivement réglées par des textes législatifs.

Y a-t-il des observations sur cet arti
cle ?. . .

M. Henry Chéron. Je serais heureux
d'avoir quelques précisions sur le projet
en discussion ; a-t-il été rapporté et distri
bué?

M. le président. Monsieur Chéron, le
rapport de M. Reynald a été déposé hier et
figure au Journal officiel de ce jour.

M. Henry Chéron. J'ai entendu les mots
« baux ruraux ». Comme cela touche de
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près à une loi du 17 août 1017 que j'ai
l'honneur de.rapporter, je prie l'honorable
M. Reynald de me fournir quelques rensei
gnements.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Reynald, rapporteur. Messieurs, l'arti
cle 2 du projet en discussion ne vise pas
seulement les baux ^ruraux; il se rapporte
en même temps à tous les textes et règle
ments précédemment édictés en faveur
des mobilisés, à raison de l'état de guerre.

Pourtant, sa portée est restreinte. S'il a
été accepté sans discussion par la commis
sion, c'est qu'il intervient uniquement pour
limiter l'application très générale de l'ar
ticle t" qui édicte la cessation des hostili
tés, alors que, dans la réalité, la France,
après avoir signé un traité de paix avec
l'Allemagne, demeure encore en état de
guerre avec un certain nombre d'autres
pays.

C'est pourquoi nous avons jugé néces
saire que le Gouvernement procède par
voie de décrets, afin que l'état  de guerre ne
soit pas déclaré cessant avec des Etats en
nemis avec lesquels nous n'avons pas
encore traité. Telle est la portée de l'ar
ticle 2. 11 s'agit seulement de maintenir
une situation de droit conforme à la situa

tion de fait qui existe vis-à-vis de puis-
sauces telles que l'Autriche, la Turquie,
par exemple.

Sous le bénéfice de ces explications, per
sonne, je crois, ne s'opposera à ce que
le texte soit adopté tel qu'il a été proposé
par le Gouvernement, voté par la Chambre
et maintenu par votre commission. (Très
bien !)

M. le président. Il n'y a pas d'autres
observations?. . .

Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — L'article 12 í í,
paragraphe 2, du code civil est applicable
aux poursuites et exécutions en toute ma-
tiere pendant une durée de deux armées à
compter de la promulgation de la présente
loi.

« Le président du tribunal civil statuera
par ordonnance de référé exécutoire, no
nobstant appel. » — (Adopté.)

.l'ai reçu de M. Jean Codet une disposi
tion pariaquelle il demande que soit ajouté
un article nouveau ainsi conçu :

u Le Gouvernement est autorisé à renou

veler pendant un an par decret en conseil
des ministres, à l'égard des débiteurs ci-
après énumérés, les mesures qui ont été
prises par application de la loi du 5 août
1914 en ce qui concerne la prorogation des
échéances :

« 1 ° Les débiteurs qui sont ou qui ont été
mobilisés;

« 2° Les héritiers de ceux-ci à raison des

obligations contractées par leurs auteurs;
« 3° Les sociétés en nom collectif dopt

tous les associés et les sociétés en comman
dite simple dont tous les gérants sont ou
ont été mobilisés ;.

« 4° Les débiteurs domiciliés dans les ré
gions envahies ou particulièrement at
teintes par les hostilités. »

La parole est à M. Codet.

M. Jean Codet. Messieurs, le projet voté
par la Chambre des députés et qui vous a
été distribué contenait un article 3 ainsi

conçu :

« Le Gouvernement est autorisé à proro
ger par décrets toutes les dispositions légis
latives ou réglementaires nées de l'état de
guerre et prises en faveur des mobilisés,
de leurs veuves ou héritiers en ligne directe

et des habitants des régions libérées ou des
contrées situées dans la zone de combat en

ce qui concerne leurs biens, droits ou inté
rêts, notamment en ce qui concerne les
créances commerciales et civiles, principal
et intérêts, et les baux ruraux jusqu'au mo
ment où toutes ces questions seront défini
tivement réglées par des textes législatifs. »

La commission a supprimé cet article 3.
Or, dès la promulgation du traité de paix,
les mesures édictées pendant le temps de
guerre en faveur des mobilisés, de leurs
veuves et héritiers, ainsi que des habi
tants des régions libérées, vont se trouver
annulées de plein droit. Pour que cette
protection ne cesse pas brusquement, j'ai
cru devoir présenter l'article additionnel
dont M. le président vient de donner lec
ture.

Vous remarquerez que ce texte modifie
légèrement celui que la commission a cru
devoir repousser. En effet, il autorise sim
plement le Gouvernement à proroger par
décret, mais pour une année seulement et
jusqu'à ce qu'une loi soit intervenue, la
situation actuelle qui protégeait nos com
battants démobilisés, ainsi que les habi
tants des régions dévastées par l'ennemi.

Au moment où le Sénat est sur le point
d'accorder un crédit de 100 millions aux

banques populaires pour permettre à nos
petits industriels et à nos petits commer
çants démobilisés de reprendre le cours de
leurs affaires, le Sénat ne voudra pas,
j'en suis convaincu, les exposer aux ri
gueurs de la loi et permettra au Gou
vernement, comme la Chambre l'avait voté,
de prendre par décret les mesures de pro
tection nécessaires. 11 ne faut pas exposer
nos démobilisés à se voir dans l'obligation
de rembourser immédiatement des traites

moratoriées restées en souffrance, alors que,
durant les cinq années qui viennent de
s'écuuler, ils ont été dans l'impossibilité
matérielle absolue de continuer leurs af
faires.

M. Flaissières. Très bien !

M. Jean Codet. Il en est de même des

habitants des régions dévastées. Pouvons-
nous leur mettre le couteau sous la gorge
au moment même où le traité de paix vient
d'être promulgué?

M. Flaissières. Ce serait odieux.

M. Jean Codet. Je ne comprends donc
pas pourquoi la commission a cru devoir
supprimer cet article 3. C'est pour ce motif
que, d'accord, je crois, avec le Gouverne
ment — car je l'espère, celui-ci voudra
bien accepter mon amendement — je pro
pose au Sénat de prendre des mesures mon
trant qu'il ne se désintéresse pas de la si
tuation de nos combattants démobilisés, de
tous ceux qui ont souffert dans les pays
dévastés et à qui nous devons la victoire.
(Très bien ! très bien  !)

M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du commerce.

M. le ministre du commerce. Je me per
mets d'insister auprès du Sénat pour le
prier de vouloir bien accepter l'amende
ment de M. Codet.

Le projet venu de la Chambre contenait
un article qui permettait au Gouvernement,
sans délai, sans fixation de date, de renou
veler par décret toutes les mesures prises
en faveur des mobilisés ou des habitants

des régions envahies ou dévastées.
Je comprends opse le Sénat ne veuille pas,

donner un blanc-seing absolu au Gouverne
ment. C'est ce qui nous a été dit à la com
mission. Mais il s'agit aujourd'hui de res

treindre à une année la faculté qu'il réclame.
L'honorable M. Codet sait bien qu'actuelle
ment le Gouvernement et les commissions
de la Chambre sont à peu près d'accord pour
mettre au point une méthode de liquidation
des moratoria des mobilisés et des habi
tants des régions envahies.

On ne peut demander à un mobilisé, ren
tré dans ses foyers depuis quinze jours,
d'avoir à payer immédiatement les arriérés
alors que les non-mobilisés ont eu, pour
s'y préparer, les cinq ans de guerre, et sou
vent les moyens de gagner beaucoup d'ar
gent en tenant leurs maisons ouvertes.

La différence serait trop grande, l 'inéga
lité de traitement trop flagrante entre les
démobilisés et les habitants des régions
libérées et les autres citoyens.

Je sais bien que, si nous envoyons ces
démobilisés devant les tribunaux, le prési
dent pourra accorder des délais. Ce n'en
amènera pas moins un nombre infini de
procès. Sans doute, les gros se tireront
d'affaire, mais qu'adviendra-t-il des petits,
de ceux qui nous intéressent?

Je supplie donc le Sénat d'accorder au
Gouvernement ce délai d'un an, pendant
lequel les Chambres pourront se mettre
d'accord pour fixer les dates de rembour
sement en capital. Du côté des mobilisés,
comme des habitants des régions envahies,
on offre des termes et délais définitifs; alors
qu'on disait que les uns et les autres ne
payeraient pas d'intérêts, ils acceptent de
payer des intérêts à partir du vote de la
loi et ils proposent des dates de payement
fixes mettant fin par périodes certaines au
moratorium.

La commission semble devoir reprendre
son étude du projet de loi ; je lui demande,
ainsi qu'au Sénat de donner satisfaction,
en même temps qu'aux habitants des ré
gions libérées, à ces braves gens qui arri
vent du front, qui se sont battus et qui se
plaindraient d'être traités plus durement
que leurs camarades qui ont continué à
gagner leur vie, tandis qu'eux se battaient
pour le pays. (Très bien!)

M. le président. Je rappelle que l'amen
dement est soumis à la prise en considéra
tion.

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Voulez-vous tout
d'abord me perïiettre de rectifier une
erreur matérielle qui s'est glissée dans l'ar
ticle 2, par suite du travail très rapide auquel
nous avons dû recourir, puisque il n'y a pas
eu de correction d'épreuves et que le texte
a été inséré au Journal officiel sans que
nous ayons pu le revoir. ..

M. le président. Monsieur le rapporteur,
laissez-moi vous faire remarquer que ce
qui est en discussion actuellement, c 'est
l 'amendement de M. Codet. (Assentiment.)

M. le rapporteur.J'avais simplement ou
vert une parenthèse pour rassurer la com
mission et rectifier une erreur de fait.

Messieurs, l'amendement de M. Codet,
qui est appuyé par M. le ministre du com
merce. . .

M. le président de la commission. Mais
non pas par M. le ministre de la justice.

M. Flaissières. Il l'est au moins par
l'esprit de justice lui-même.

M. le ministre du commerce. Nous
sommes d'accord, M. le ministre de la jus
tice et moi, sur le texte de M. Codet.

M. le président do la commission. Je
vous demande pardon.

M. Bricout, directeur des affaires civiles
et du sceau, commissaire du Gouvernement.
Il est inexact de dire que M. le ministre de
la justice n'est pas d'accord sur cet amen
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dement. Hier, devant la commission, j'ai
dit que M. le ministre de la justice n'accep
tait pas l'article 3 tel qu'il avait été voté
par la Chambre des députés, et j'ai demandé
la 'reprise de l'amendement de M. Puecii,
tel qu'il est proposé par M. Codet.

M. Jean Codet. Mon amendement, j'in
siste sur ce point, ne reproduit pas l'article
qu'a voté la Chambre.

M. le rapporteur. Je sais que le texte
proposé par M. Codet n'est pas le même
que celui qui constituait l'article 3, voté
par la Chambre, mais je puis dire que la
commission a déjà étudié un texte analogue,
qui constituait une atténuation évidente
par rapport au texte adopté par la Chambre
des députés et que. néanmoins, elle a jugé
meilleur de ne point accepter.

Je vais en donner les raisons.

Le but de la loi qui fixe la date de la ces
sation des hostilités est évidemment de

mettre lin, non pas seulement d'une façon
officielle, à l'état de guerre, mais de faire
pénétrer dans tous les esprits, en France,
que l'état de guerre est terminé, que nous
devons revenir à une période normale dans
laquelle chacun doit reprendre le sentiment
de ses obligations et de ses responsabilités
et qu'il importe, pour le bien de la France,
qu'on ne compte plus sur les libéralités
très larges que le pays a dû faire pendant
la durée de la guerre et qu'il n'y ait plus
surtout de nombreuses catégories d'inté
ressés appelées à en bénéficier.

Aux termes de l'amendement, le Gouver
nement serait autorisé à proroger, par
décret, les lois et la réglementation qui ont
été créées en vue de l'état de guerre au béné
fice des mobilisés, les échéances au bénéfice
des mobilisés. au bénéfice de leurs héri
tiers, au bénéfice des sociétés en nom
collectif ou en commandite, dont les gérants
ou administrateurs ont été mobilisés et,
enfin, au bénéfice de tous les habitants des
régions envahies ou des régions qui ont été
meurtries par la guerre. Si vous faites le
compte de ces différentes catégories, c'est
une portion notable de la France toute
entière qui serait soustraite à l'obligation
de la loi.

Nous croyons, messieurs, que cela n'est
pas bon au point de vue moral. Nous
croyons, comme je vous le disais, qu'il
faut que le pays tout entier rentre dans le
sentiment que" l'effort doit, aujourd'hui,
être complet et qu'il n'est plus possible de
compter sur les libéralités que les circons
tances de la guerre ont pu justifier. Nous
estimons surtout que ces catégories sont,
non seulement trop nombreuses, mais
qu'elles comprennent elles-mêmes trop de
personnes qui n 'ont aucun titre à une bien
veillance particulière, car leur situation
n'est en aucune façon malheureuse.

Je ne veux pas m'étendre sur ce sujet.
Nous gardons toute notre reconnaissance
aux mobilisés pour la façon héroïque dont
ils ont fait leur devoir; mais est-il possible
d'admettre, je le répète, en se plaçant au
point de vue général des intérêts du pays,
est-il possible d'admettre une pareille con
ception ?

M. Guillaume Poulle. Et ceux qui sont
domiciliés dans les régions envahies ?

M. le rapporteur. On devra l'admettre
vis-à-vis de tous ceux qui se trouvent dans
une situation particulière, laquelle justifie
une mesure de bienveillance. C'est pour
cela que l'article 3 de la Chambre, voire
même l'amendement présenté par l'hono
rable M. Codet, en réalité ne paraissent pas
feulement avoir une portée trop large,
mais, à notre avis, font double emploi avec
l'article 3 du texte que nous apportons ou
plutôt qui nous a été apporté, je puis le
dire ici, par le minstère de la justice.

L'article 3 dit que le bénéfice des dispo
sitions de l'article 1244 du code civil — qui
permet à tous débiteurs malheureux indi
gents ou même dans un état digne d'intérêt,
d'obtenir de la justice des facilités, des
ajournements el des sursis — sera pendant
deux ans accordé à toute personne et en
toute matière, c'est-à -dire non seulement
en matière civile, ce qui est la portée nor
male de l'article 1244, mais également en
matière commerciale, ce qui répond, je crois,
à la principale préoccupation. . .

M. Jean Codet. C'est un nid à procès.

M. Henry Chéron. Peut-on admettre
qu'une intervention judiciaire ne doive pas
intervenir pour dispenser un créancier de
payer sa dette?

M. le président. Je dois rappeler au
Sénat qu'il s'agit d'un amendement soumis
à la prise en considération. (Très bien!)

M. le président de la commission.
Monsieur le président, la commission a dé
libéré hier sur l'article 3,voté par la Cham
bre. D'accord avec le Gouvernement, la
suppression de cet article a été prononcée.
Aujourd'hui, on dépose un amendement,
d'accord avec M. le ministre du commerce

— je ne veux pas dire inspiré par lui...
M. Jean Codet. Je ne m'en offenserais

pas, au contraire.

M. le président de la commission. Cet
amendement, qui n'est plus l'article 3 de la
Chambre, mais qui s'inspire dans une large
mesure de ses dispositions, la commission
n'en a pas délibéré. En son nom, je de
mande le renvoi à la commission de l'amen

dement de M. Codet. (Approbation.)

M. le ministre. Je m'incline devant le

règlement. Je demande seulement à M. le
président de la commission de bien vouloir
considérer que le ministre de la justice est
entièrement d'accord sur l'amendement

proposé par M. Codet, aujourd'hui, et je
supplie la commission de se rendre compte,
quand elle en délibérera, de la situation.

Pendant cinq ans les non mobilisés, les
industriels et les commerçants des régions
non envahies ont pu payer par termes, avec
des délais, ont pu gagner de l'argent et
faire leurs affaires. Au contraire, on semble
vouloir faire un traitement différent au dé

mobilisé d'hier qui, en rentrant, trouve sa
maison vide, ses stocks dispersés, le maté
riel de son atelier rouillé, qui est obligé
de tout reprendre à pied d'œuvre et
que l'on va contraindre à discuter avec son
créancier devant les juges.

Une telle manière  de faire laissera beau
coup d'amertume au fond des cœurs des
démobilisés, comme des habitants des ré
gions libérées. Nous avons là en face de
nous une admirable population de gens qui
sont tout disposés à payer — je les ai reçus
— mais ils demandent qu'on leur accorde
un règlement avec termes et délais pour
leur permei tre de rembourser le capital.

Nous avons, à cet égard, un projet de loi
tout prêt qui sera soumis aux Chambres dès
la rentrée et qui, je l'espère, sera voté par
elles: il prévoit un règlement avec termes
et délais et payement d'intérêts.

Messieurs, il ne faut pas établir de diffé
rence entre les populations des régions en
vahies et les autres.

C'est un ensemble. Je vous assure qu'il
serait très difficile de faire comprendre aux
uns qu'ils auront à plaider alors que, pen
dant cinq ans, d'autres ont profité du mora
torium, ont payé quand ils ont voulu et
comme ils ont voulu.

M. le président de la commission.
Il est fâcheux que le Gouvernement n'ait
pas proposé, hier, le texte auquel il se
rallie aujourd'hui et qu'il ait purement et

simplement demandé la suppression de l'ar
ticle 3.

M. le président. Le renvoi a été de
mandé par la commission ; il est de droit.

M. Paul Doumer. Monsieur le président.
il y aurait lieu, maintenant, de rectifie;
1 article 2.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.

M. le rapporteur. Une erreur matérielle
a été commise.

M. Paul Doumer. Il n'y a qu'à la recti
fier.

M. le rapporteur. La commission devan'
se réunir, puisque la discussion a été inter
rompue par le renvoi à la commission de
l'amendement de M. Codet, elle soumettra
demain une rédaction nouvelle au Sénat.
(Très bien!)

M. le président. Vous pourriez mainte
nant demander le retrait de l'urgence et le
projet reviendra devant le Sénat en seconde
délibération. (Assentiment.)

M. Paul Doumer. Il est évident, monsieur
le président, qu'une erreur purement maté
rielle s'est glissée dans le texte imprimé
au Journal officiel d'un article qui n'est pas
celui que la commission présentait. U suffit
de faire une rectification de forme.

M. le président. La commission exami
nera l'erreur de texte signalée. -

M. Jean Codet. Il y a un numérotage
d'article qui a été changé.

Le Sénat ayant adopté le texte qui avaiļ
mes préférences, je retire mon amendement

M. le président. La commission demande,
je crois, le retrait de l'urgence, afin d'appor
ter un texte nouveau. (Nombreuses marques
ďassentiment.)

M. lo rapporteur. Nous demandons, en
effet, le retrait de l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat.
(L'urgence est retirée.)

12. — ADOPTION D 'UNE PROPOSITION DE LOI
SUR LA PARTICIPATION DES MEMBRES FRAN

ÇAIS DES COMMISSIONS MUNICIPALES DES
COMMUNES MIXTES ALGÉRIENNES A LA DÉ
SIGNATION DES DÉLÉGUÉS SÉNATORIAUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la discussion du crédit pour achat d'im
meubles diplomatiques, mais le Gouverne
ment demande que vienne maintenant
lal re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, sur la
participation des membres français élus des
commissions municipales de communes
mixtes en Algérie à la désignation des délé
gués sénatoriaux.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Il en est ainsi décidé.

M. T. Steeg, rapporteur. J'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord ayee le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?. ..

L'urgence est déclarée.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique de la pro
position de loi.
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(Le Senat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

I « Article unique. — Les citoyens français,
¿membres des commissions municipales de
communes mixtes de l'Algérie nommés à
l'élection désigneront, sous la présidence
Йu chef de la commission mixte, des délé
gués et suppléants sénatoriaux dans les
conditions prévues par l'article 8 de la loi
du 9 décembre 1881. Pour la fixation du
îiombre des délégués, il est uniquement
tenu compte du chiffre de la population
municipale européenne au dernier recen
sement quinquennaL

« Dans les communes mixtes de 500 habi
tants et au-deseus, il est procédé à l'élec
tion d'un délégué.

« Dans les communes de 501 à 1,500 habi
tants. 2 délégués.

« Dans les communes de 1,501 à 2,500 ha
bitants, 3 délégués.

« Dans les communes de 2,501 à 3,500 ha
bitants, 6 délégués.

« Dans les communes de 3,501 à 10,000 ha
bitants, 9 délégués.

« Dans les communes do 10,001 à 30,000 ha
bitants, 12 délégués. »

Si personne ne demande la parole sur
cet article, je le mets aux voix.

J (La proposition de loi est adoptée.)

La commission demande que l'intitulé de
la proposition de loi soit libellé comme
suit :

« Proposition de loi sur la participa
tion des citoyens français membres des
commissions municipales des communes
mixtes en Algérie à la désignation des
délégués sénatoriaux. »

S'il n'y a pas d'opposition, il en est ainsi
décidé.

1 3. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI PORTANT
Ł. OUVERTURE D'UN CRÉDIT POUR ACHAT 0'Ш-

MEUBLES DIPLOMATIQUES

/ M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
Дa Chambre des députés, portant ouver
ture, au ministre des affaires étrangères,
! d 'un crédit de 750,000 fr. pour achat d'im
meubles diplomatiques à Bucarest et à
Santa-Fé-de-Bogota.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

¡ « Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — MM. Regard, conseiller d'État
en service extraordinaire, directeur général
de la comptabilité publique, et Denoix, di
recteur adjoint à la comptabilité publique,
sont désignés, en qualité de commissaires
du Gouvernement, pour assister le ministre
des finances, au Sénat, dans la discussion
du projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture au ministre des
affaires étrangères d'un crédit de 750,000 fr.
pour achat d immeubles diplomatiques à
Bucarest et à Santa-Fó-de-Bogota.

<t Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 29 septembre 1919.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« L.-L. KLOTZ. »

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Il est ouvert au mi
nistre des affaires étrangères, en addition
aux crédits alloués parla loi de finances du
12 août 1919 et par des lois spéciales, pour
les dépenses du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919, un crédit de
75 ),000 fr., qui sera inscrit à un chapitre
nouveau du budget de son département
portant le n° 20 bis et intitulé : « Achats
d'immeubles à l'étranger ».

« U sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice
1919. »

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle unique du projet de loi.

11 va être procédé au scrutin»

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin :

Nombre de votants........... 211
Majorité absolue............. 106

Pour................. 211

Le Sénat a adopté.

14. — DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Louis
Martin, Capéran et Reymonenq une propo
sition de loi tendant à décider qu'un recueil
des lettres les plus remarquables, écrites
par les soldats français pendant la campa
gne de 1914-1918, sera constitué par l'État.

J'ai reçu de MM. Louis Martin et Reymo
nenq une proposition de loi tendant à dé
cider qu'il sera institué dans chaque faculté
des lettres de France divers cours d'histoire
locale.

Ces propositions de loi sont renvoyées à
la commission d'initiative.

Elles seront imprimées et distribuées.

15. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Morel
trois rapports faits au nom de la commis
sion des douanes, chargée d'examiner trois
projets de loi, adoptés par la Chambre des
députés :

Le premier, portant ratification du décret
du 8 juillet 1919, qui a substitué aux sur
taxes ad valorem des coefficients de majo
ration des droits spécifiques ;

Le 2e , portant ratification des décrets
des 26 et 28 août 1919, relatifs à la prohibi
tion de sortie de diverses marchandises;

Le 3*, portant ratification du décret du
13 juin 1919, fixant la liste des marchandises
qui demeurent provisoirement prohibées
à l'importation.

Ļeš rapports seront imprimés e^tlistri«
*'ués.

J'ai reçu do M. Saint-Germain un rapport
fait au nom de la commission chargée»
d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, relative a
l'organisation d'une exposition coloniale
interalliée à Paris en 1924, comportant la»
création d'un musée permanent des colo*,
nies. '

Le rapport sera imprimé et distribué.

16. — TRANSMISSION DE PROPOSITIONS
DE LOI

*

M. le président. J'ai reçu de M. le prési- f
dent de la Chambre des députés la com-
emaication suivante :

« Paris, le lû octobre 191У.

« Monsieur le président,
ι

«Dans sa 2e séance du 16 octobre 1919,1*
Chambre des députés a adopté une proposi
tion de loi. adoptée par le Sénat, adoptee avec
modifications par la Chambre des députés^
adoptée avec modifications par le Sénat,
adoptée avec de nouvelles modifications
par la Chambre des députés, relative à la
comméeaoratioii et à la glorification des
morts pour la France au cours de la grande
guerre.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 1*5 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep»
tien de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu»
rance de-ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députéSø'
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission précédemment saisie.

Elle sera imprimée et distribuée.

J'ai reçu de M. le président de la Cham
bre des députés la communication sul*
Tante :

« Paris, le 16 octobre 1919, »

« Monsieur le président,

« Dans sa 2" séance du 16 octobre 1919, la
Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi concernant l'ouverture d'un
crédit supplémentaire applicable aux dé
penses administratives de la Chambre des
députés pour l'exeicice 1919.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j 'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat»

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission des finances.

Elle sera imprimée et distribuée.

17. — RÈGLEMENT DE Ľ0RDRK OU JOUR į
Voix nombreuses. A demain 1

M. le président. Le Sénat voudra sans
doute renvoyer à demain la suite de l'ordre
du jour? (Assentiment.)

Voici quel pourrait en être l 'ordre du jour κ
Scmüu pour la nomination de cinq mem j
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bres du comité consultatif des mines (loi du
9 septembre 1919, art. 3).

Le scrutin sera ouvert de quinze heures
un quart à quinze trois quarts.

(Conformément à la résolution votée par
le Sénat le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique dans le salon
voisin de la salle des séances) ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, accordant aux fonc
tionnaires coloniaux mobilisés un complé
ment spécial de traitement pendant la du
rée  de leur présence sous lesdrapeaux;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à proroger
jusqu'au 31 décembre 1921 le délai d'exécu
tion des travaux de vicinalité compris dans
les programmes de 1912, 1913, 1914, 1915,
1916, 1917 et 1918;

Discusiionde la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, fixant la durée
de l'application de la loi du 23 février 1919
et accordant l'allocation temporaire aux mi
litaires retraités proportionnels ;

Discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, tendant à l'ouverture de cré
dits additionnels aux ministres des finances,
de l'instruction publique et des beaux-arts
et des régions libérées pour l'extension ou
la réinstallation de services de leur dépar
tement ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture
d'un crédit de 100 millions de francs en fa

veur des petits commerçants, des petits in
dustriels, des petits fabricants et artisans
démobilisés ;

Scrutin pour la désignation d'un membre
de la commission consultative, relative à la
liquidation des biens faisant l'objet d'une
mesure de séquestre de guerre.

Le scrutin sera ouvert de quinze heures
trois quarts à seize heures un quart.

(Conformément à la résolution votée par
le Sénat le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances) ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant : I o à faciliter
le fonctionnement des bureaux de vote et la

formation des conseils municipaux dans
certaines communes des régions libérées ;
2° à assurer aux refugiés l'exercice de leur
droit de vote ;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à l'at
tribution des terrains, bâtiments et annexes
de l'ancien- pénitencier agricole de Castel-
luccio, entre l'école pratique d'agriculture
d'Ajaccio, d'une part, et la commune
d'Ajaccio, d'autre part ;

l rt délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation de l'accord intervenu, le 1" août
1919, entre les Etats-Unis d'Amérique et la
République française pour la cession des
stocks américains ; <*·

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier l'article 2 de la loi
du 9 avril 1918 sur l'acquisition de la petite
propriété rurale ;

I ro délibération sur le projet de loi,
adopté "parala Chambre des députés, sur
l'extension ;de . l'occupation temporaire à
l'exécution des' travaux de reconstitution
dans les régions libérées ; * ' "

l re délibération sur la proposition de loi
de M. Jénouvrier, ayant pourobjetde modi
fier l'article 19 du code civil (condition de
la femme française qui épouse un étranger) ;

l'* délibération sur la proposition de loi
d« M. Louis Martin et de plusieurs de ses
collègues, tendant à déclarer : I o que les
municipalités françaises ont justifié la con
fiance du pays j 2° que les femmes et les

jeunes filles francaises ont justifié la con
fiance du pays ;

Discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, portant modification
à la législation des pensions en ce qui con
cerne les militaires et marins de carrière et

les militaires indigènes de l'Afrique du
Nord ;

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, adoptée
avec modifications parle Sénat, modifiée par
la Chambre des députés, tendant à proroger
les locations verbales contractées entre le
1" août 1914 et le 9 mars 1918 ;

l re délibérationsur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur la vente
des marchandises en souffrance dans les

gares et leurs dépendances, ainsi que dans
les ports maritimes et de la navigation in
térieure ;

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés,, ten
dant à assurer la protection des femmes qui
allaitent leurs enfants ;

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à autoriser les départements et les
communes à acquérir des terrains et des do
maines ruraux, à les lotir et à les revendre,
en vue de faciliter l'accession à la petite
propriété des travailleurs et des personnes
peu fortunées;

l re délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant modi
fication de l'article 134 de la loi forestière

relative à l'Algérie, du 21 février 1903;
1 " délibération sur la proposition de loi

de M. Guillaume Poulle, portant modifica
tion des articles 47, 48, 49, 50 du code de
commerce ;

1™ délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier et à compléter les lois des 12 avril
1906 et 23 décembre 1912 sur les habitations

à bon marché et la loi du 10 avril 1908, rela
tive à la petite propriété et aux maisons à
bon marché.

M. Cazeneuve. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Caze

neuve.

M. Cazeneuve. Messieurs, j'ai à donner,
au nom de la commission des finances, trois
avis qui ont trait à trois rapports de
M. Paul Strauss : le 1 er , concernant la
propriété rurale ; le 2e , l'indemnité pour
les femmes en couches qui allaitent leurs
enfants ; le 3e , concernant les offices d'habi
tations à bon marché.

M. le président. Vous pourrez, lorsque
seront appelés en discussion les projets
dont il s'agit, faire connaître l'avis de la
commission des finances.

A quelle heure le Sénat entend-il tenir sa
séance publique ?

Voix nombreuses. A quinze heures.
M. le président. Il n'y a pas d'opposi

tion?...

En conséquence, le Sénat se réunira
demain vendredi 17 octobre; à quinze heures,
en séance publique, avec l'ordre du jour
qui vient d'être réglé.

18. — CONGÉ

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder à M. Develle
un congé de six jours.

Il n'y a pas d'opposition ?. ..
, Le congé est accordé.
Personne ne demande la parole ?.,.
La séance est levée.
(La séance est levée à dix-huit heures

cinquante minutes.)
Le Gkcf afe i<L--K\x,

de la sténographie du Scnat,
E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

»Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent (tre imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

• Les ministres ont la faculté de déclarer par
écritque l'intérêt public leur interdit âe répondre
eu, à titre exceptionnel, qu'Us réclament tm
délai pour rassembler les éléminis de leur
réponse. . . »

2923. — Question écrite, remise ä la prési
dence du Sénat,le 16 octobre 1919, par M. Joseph
Loubet, sénateur, demandant à M. le minis re
des finances si un officier de la classe 1 917,
nommé à titre définitif depuis janvier 1918,
puis nommé lieutenant à l 'occasion de son ad
mission à Saint-Cyr, a droit à une perception
ou à tout autre emploi civil.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

2884. — M. Jouffray, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si la récente dé
mobilisation de la classe à laquelle appartient
un soldaten congéde convalescence, sans grati
fication et en instance de réforme n° 1, lui fait
perdre ses droits à l'allocation militaire en
faveur de sa femme et d'un enfant en bas
âge, alors surtout que la demande d'allocation
a été produite un mois et demi avant la démo
bilisation en question. (Question du SS sep
tembre 1919.)

Réponse. — Conformément aux dispositions
de la circulaire interministérielle du 23 dé
cembre 1918, le bénéfice des allocations et ma
jorations prévues par la loi du 5 août 1914 est
maintenu à la famille d'un homme dont la

classe est démobilisée au cours d'un congé de
convalescence, pendant six mois, au taux dé
gressif, à partir du jour de la démobilisation de
la classe à laquelle appartient le soutien.

D'autre part, le militaire peut réclamer, en
sa qualité de soldat en instance de réforme,
l 'allocation provisoire forfaitaire fixée par les
prescriptions du décret du 18 juin 1919, inséré
au Journal officiel du 19 juin 1919.

Enfin, son admission à l'allocation provisoire
forfaitaire lui confère lo droit d'option pour le
maintien des allocations et majorations jus
qu'au 15 novembre 1919, date a laquelle le
régime des pensions sera substitué au régime
des allocations militaires.

RAPPORT, fait au nom de la commission
des finances, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
proroger jusqu'au 31 décembre 1921 le
délai d'exécution des travaux de vicina-

lilé compris dans les programmes de
1912, 1913, 1914, 1915, 1916, 1917 et 1918,
par M. Milliès-Lacroix, sénateur.

Messieurs, cinq fois déjà vous avez pro
rogé le délai d'exécution des travaux de vi
cinalité compris dans les programmes de
1912, 1913, 1914, 1915, 1916, 1917 et 1918. Les
subventions allouées par la loi de finances
pour l'achèvement des chemins vicinaux
auraient été, sans cela, annulées, ainsi qu'il
est ordonné par l'article 7 de la loi du
12 mars 1880, modifiée par la loi du 15 mars
1900, puisque les difficultés résultant de
l'état de guerre ont empêché d'en faire em
ploi dans les deux années qui suivent celle
pour laquelle elles ont été accordées.

Les difficultés rencontrées pendant ces
cinq années n'ont pas cessé d'exister. U ya
ÍVe #н>ъФ¡¡rn- *t fţvvrf* ν**»*
sera insuffisant pour réaliser les pro
grammes établis ; et, afin de donner aux
administrations locales la faculté d'orga«
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niser le travail et d'établir l'ordre d'exécu
tion des divers projets, le Gouvernement
propose de reporter dès maintenant au
31 décembre 1921 le délai d'exécution des
travaux de vicinalité compris dans les pro
grammes des années 1912 à 1918.

La Chambre des députés a voté le texte
qui lui était soumis. Voire commission des
finances vous propose de le sanctionner à
votre tour.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le délai d'exécution
des travaux de vicinalité compris dans les
programmes de 1912, 1913, 1911, 1915, 1916,
'1917 et 1918 est reporté au 31 décembre 1921.

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée ď examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant : <" à
faciliter le fonctionnement des bureaux de
vote et la formation des conseils munici
paux dans certaines communes des régions
libérées ; 2° à assurer aux réfugiés l'exer
cice de leur droit de vote, par M.Alexan-
dre Bérard, sénateur.

Messieurs, le projet de loi adopté parla
Chambre des députés, le 9 octobre 1919, et
soumis à vos délibérations, a un double ob
jet. D'une part, il tend à rendre matérielle
ment possible les opérations de vote pour
les communes entièrement dévastées de
nos départements du Nord et de l'Est et à
faciliter la formation de leurs conseils mu
nicipaux ; d'autre part, il institue pour les
électeurs de ces départements évacués dans
d'autres régions de la France un mode de
votation qui leur permettra de faire parve
nir leurs bulletins de vote dans leurs dé
partements d'origine où ils ont tenu à con
server leurs droits électoraux.

Surle premier point, on propose de ratta
cher les communes dévastées aux cem-
munes les plus proches où fonctionnent les
services municipaux, mais en spécifiant
que le scrutin sera dépouillé séparément et
les résultats du vote consignés dans des
procès-verbaux distincts pour chaque com
mune. Pour le fonctionnement des conseils
municipaux de ces communes, il est spé
cifié qu'ils seront valablement constitués
même si le nombre des élus n'est pas égal
aux prévisions de l'yrticle 10 de la loi
du 5 avril 1884, mais que, dans ce cas,
l'effectif légal sera complété par des no
minations faites par le préfet. Cette com
binaison de membres élus et de membres
nommés au sein du même conseil munici

pal appellerait les plus expresses réserves;
elle est heureusement corrigée par une dis
position interdisant aux membres nommés
de prendre part à l'élection des maires et
des délégués senatoriaux et, dans ces con
ditions, votre commission a cru pouvoir lui
donner son adhésion. Enfin dans les com
munes où il y aurait impossibilité de cïhs-
tituer aucun conseil municipal, une com
mission municipale de trois membres sera
nommée par le préfet sur une liste de can
didats présentés par la commission dépar
tementale au conseil général ; il y a, en
effet, intérêt à a ssocier une autorité élue à
cette nomination, car cette commission mu
nicipale et sen président posséderont res
pectivement la plénitude des attributions
des conseils municipaux et des maires. Elle
n'aura donc rien de commun avec la délé
gation spéciale instituée par décret en cas
de dissolution d'un conseil municipal ou de
démission de tous ses membres en exercice

et dont les pouvoirs sont extrêmement
limités.

En ce qui concerne le vote des réfugiés,
le projet de loi prévoit une procédure qui
consiste en une combinaison du vote sur

place et du vote par correspondance. La
municipalité du lieu de refuge n'a à effec
tuer que des opérations purement maté
rielles de transmission et de constatation

d'identité, mais sans aucune immixion dans
les opérations électorales proprement dites.
La vérification de la capacité électorale des
électeurs et le dépouillement de leurs bul
letins se feront dans les départements
d'origine.

Votre commission s'est ralliée à l'en
semble de ces dispositions et nous vous
demandons de vouloir bien les adopter.

PROJET DE LOI

I

Bui eaux de vote et formation des conseils
municipaux.

Art. 1". — Dans les départements de
l'Aisne, des Ardennes, de la Marne, de
Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, du Nord,
de l'Oise, du Pas-de-Calais, de la Somme et
des Vosges, les communes dévastées parles
événements de guerre seront désignées par
arrèté du préfet, pris en conseil de préfec
ture.

Art. 2. — Ces communes pourront, dans
la même forme, être rattachées à une com
mune voisine en vue des diverses consul
tations électorales.

Les suffrages seront recueillis par un
seul bureau de vote, mais il disposera d'au
tant d'urnes qu'il y aura de communes rat
tachées et le dépouillement du scrutin,
effectué séparément, donnera lieu à la ré
daction d'un procès-verbal distinct pour
chaque commune.

Art. 3. — Si dans les communes qui au
ront été l'objet de la désignation prévue à
l'article 1" de la présente loi, les résultats
des élections municipales ne donnent pas
un chiffre de conseillers conforme aux dis

positions de l'article 10 de la loi du 5 avril
1884, le conseil municipal sera complété par
des nominations par le préfet comme s'il
s'agissait de constituer une commission
municipale. Les membres désignés par le
préfet ne prendront part ni à la nomination
des municipalités, ni à celle des délégués
sénatoriaux.

Art. 4. — Au cas où, dans ces mêmes
communes, il ne serait pas possible de for
mer un conseil municipal, une commission
municipale de 3 membres, dont un exercera
les fonctions de président, sera nommée
par le préfet sur présentation de la com
mission départementale du conseil général.

Cette commission municipale et son pré
sident seront respectivement investis dela
plénitude des attributions des conseils mu
nicipaux et des maires.

Il

Vote des réfugiés.

Art. 6. — Dans les communesqui ont reçu
des habitants évacués des régions envahies,
une urne spéciale sera placée et, s'il y a
lieu, un bureau spécial sera établi dans
chaque salle de vote pour les réfugiés dont
les suffrages seront recueillis et dépouillés
dans les conditions suivantes.

Art. 6. — Chaque réfugié enferme son
bulletin de vote, manuscrit ou imprimé,
sous une enveloppe fermée et ne portant
aucune suscription. Cette enveloppe est à
son tour placée dans une deuxième enve
loppe, sur laquelle sont in* 1uós les nom
et prénoms de l'électeur, la date et le lieu
de naissance et la commune sur la liste
électorale de laquelle il est inscrit dans son
département d'originel

Art. 7. — L'électeur présente ensuite cette
enveloppe au président du bureau de vote
et lui fait constater son identité soit par
l'inscription sur la liste des allocations
payées dans la commune, soit par tout
autre moyen. L'électeur dépose ensuite
l'enveloppe dans l'urne destinée au vote
des réfugiés.

Art. 8. — Dès la clôture du scrutin, le
président du bureau de vote réunit toutes
les enveloppes trouvées dans cette urne en
un paquet spécial qu'il adresse sous pli
scellé et recommandé au préfet de son
département.

Le préfet, à son tour, adresse ces enve
loppes également sous pli scellé et recom
mandé au président de la commission de
recensement général des votes des départe
ments d'origine pour les élections législa
tives.

Art. 9. — Cette commission contrôle
d'abord, à l'aide du double des listes élec
torales déposé à la préfecture, les indica
tions fournies par l'électeur sur la première
enveloppe ; si elles sont reconnues exactes,
la première enveloppe est déchirée et la
deuxième enveloppe, contenant le bulletin
de vote, déposée dans une urne. Si elles
sont reconnues inexactes, l'enveloppe est
détruite sans être ouverte.

Art. 10. — Lorsque toutes les suscriptions
des enveloppes extérieures ont été ainsi vé
rifiées, l'urne dans laquelle ont été dépo
sées les enveloppes intérieures conte
nant le bulletin de vote est dépouillée et
les résultats de ce dépouillement sont an
nexés au recensement général des votes du
département.

Art ll. — Si le nombre des enveloppes ä,
vérifier et à dépouiller l'exige, le président
de la commission de recensement général]
des votes peut faire appel, pour hater les
opérations, à des conseillers généraux ou
d'arrondissement en sus de ceux compo
sant déjà celte commission ou, à défaut, à
des membres du conseil municipal de la
commune chef-lieu de département.

Art. 12. — En ce qui concerne les élections
aux conseils généraux et d'arrondissement-
ainsi que les élections municipales, il ese
procédé pour la transmission des votes et
leur dépouillement conformément aux ar
ticles 4, 5 et 6 ; mais le préfet du départe
ment lieu de refuge adresse les plis scellés
et recommandés aux maires des commune*

des départements d'origine.
Art. 13. — Les frais de fourniture de là

double enveloppe sont à la charge de l'État
et seront prélevés sur le crédit inscrit au
budget du ministère de l'intérieur pour
l'application de la loi du 29 juillet 1913.

Art. 14. — La double enveloppe sera re
mise aux intéressés, trois jours au moins
avant le scrutin, par la mairie de la com
mune lieu de refuge, qui remplira la sus
cription, conformément aux indications
fournies parles intéressés, et s'assurera en
même temps qu'ils ne figurent pas déjà
sur la liste électorale de la commune. En
cas d'inscription sur cette liste, la délivrance
de l'enveloppe réglementaire sera refusée.

Ordre du jour du vendredi 1 7 octobre*

A quinze heures. <— Séance publique :

Scrutin pour la nomicaticn Je cinq mem
bres du comité consultatif des mines (loi
du 9 septembre 1919, art. 3).

Le scrutin sera ouvert de quinze heures
un quart à quinze heures trois quarts.

(Conformément à la résolution votée pat
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le Sénat, le 25 mai 1905,1e scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, accordant aux fonc
tionnaires coloniaux mobilisés un complé
ment spécial de traitement pendant la du
rée de leur présence sous les drapeaux.
(NÂ°· 21) et Ö27, année 1019. — M. Millies-
Lacroix, rapporteur. — Urgence déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députes, tendant à proroger
jusqu'au 31 décembre 1921 le délai d exécu
tion des travaux de vicinalité compris dans
les programmes de 1912, 1913,1.114, 1915,
1916, 1917 et 1918. (Λ 03 610 et 02', année
1919. — M. Milliès-Lacroix, rapporteur. - -
Urgence déclarée.)

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, fixant la

/ durée de l'application de la loi du 23 lévrier
. 1919 et aco! d.mt l'allocation temporaire aux

■ militaires retraités proportionnels. (λ« 516
et 02.;, année 1919. — M. Milliès-Lacroix,
rapporteur. — Urgence déclarée.)

. Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des deputés, portant ouverture
d'un credit de 100 millions de francs en fa

veur des petits commerçants, des petits
industriels, des petits fabricants et arlb-ans
démobilisés. (N° s 348 et 628, année 19 ï 9. —
M. Milliès-Lacroix, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifié par la Cham
bre des députés, Ovulant à l'ouverture de
crédits additionntjLs aux ministres des

finances, de l'instruction publique et des
beaux-arts et des régions libérées pour
l'extension ou la réinstallation de services

de leur département. (N·» 546 et 025, année
1919. — M. Milliès-Lacroix, rapporteur. —
Urgence déclarée.)

Scrutin pour la désignation d'un membre
de la commission consultative, relative à la
liquidation des biens faisant l'objet d'une
mesure de séquestre de guerre.

Le scrutin sera ouvert de quinze heures
trois quarts à seize heures un quart.

(Cenl'ormérnent à la résolution votée par
le Sénat, le 25 mai 1М5, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chauiloe des députes, tendant : 1 ° à facili
ter le fonctionnement des bureaux de vote

et la formation des conseils municipaux
d.ms certaines communes des régions libé
rées ; 2° à assurer aux réfugiés l'exercice

-de leur droit de vote. (N 05 599 et 633, année
1919. — M. Alexandre Bérard, rapporteur.)

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à
l'attribution des terrains, bâtiments et
annexes de l'ancien pénitencier agricole
de Castelluccio, entre l'école pratique d'agri
culture d'Ajaccio, d'une part, et la commune
d'Ajaccio, d'autre part. (N° s 273 et 004,
année 1919. — M. Milliès-Lacroix, rappor
teur.)

1 rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant rati
fication de l'accord intervenu, le 1« août
1919, entre les Etats-Unis d'Amérique et la
Hépublique française pour la cession des
stocks américains. (Ns 588 et 603, année
1919. — M. Milliès-Lacroix, rapporteur.) ·

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier l'article 2 de la loi
du 9 avril 1918 sur l'acquisition de la petite

propriété rurale. (N« 490 et 586, année

1919.—M. Paul Strauss, rapporteur ; et n° ,
année 1919. — Avis de la commission des
finances. -- M. Cazeneuve, rapporteur.

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur l'extension
de l'occupation temporaire à l'exécution
des travaux de reconstitution dans les ré
gions libérées. i .N ûs 4/4 et 594, année 1919.
— M. Magny, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi
de M. Jénouvrier, ayant pour objet de modi
fier l'article 19 du code civil 'condition de la

femme française qui épouse un étranger).
(N°* 18 et 3.-2, année 1918. — M. Maurice
Colin, rapporteur.)

1 Γ · délibération su la proposition de loi
de M. Louis Martin et de plusieurs de ses
collègues, tendant à déclarer : I o que les
municipalités françaises ont justifié la
confiance du pays ; 2° que les femmes
et les jeunes filles françaises ont justifié la
confiance du pays. (N'°» ¡33, année 1913, et
41 Ί, année 1919. — M. Magny, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant moditication
àia législation des pensions en ce qui con
cerne les militaires et marins de carrière

et les militaires indigènes de l'Afrique du
Nord. (N« 30ά et 593, année 1919. — M. Henry
Chéron, rapporteur. — Urgence déclarée.)

Discussion de la proposition de loi. adop
tée par la Chambre des députés. adoptée
avec modifications par le Sénat, modiiiée par
la Chambre des députés, tendant ü proroger
les locations verbales contractées entre le

1 er août 1911 et le 9 mars 1913. (N° s 310, 401,
538 et 622, année 1919. — M. Henry Chéron,
rapporteur. — Urgence déclarée.)

i'" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur la vente
des marchandises en souffrance dans les

gares et leurs dépendances, ainsi que dans
les ports maritimes et de la navigation inté
rieure. (V* 426 et 519, et a et '>, nouvelles
rédactions, année 1919. — M. Faisans, rap
porteur.)

l rc délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à assurer la protection des femmes
qui allaitent leurs enfants. (Noä 44? et 591,
année 1919. — M. Paul Strauss, rapporteur;
et n° , année 1919; avis de la commis
sion des finances. — M. Cazeneuve, rap
porteur.)

l rc délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à autoriser les départements et les
communes à acquérir des terrains des do
maines ruraux, à les lotir et à les revendre,
en vue de faciliter l'accession à la petite
propriété des travailleurs et des personnes
peu fortunées. i.V s 448 et 581, année 1919.—
M. Ch. Deloncle, rapporteur.)

i" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant modification de l'article 134 de la loi

forestière, relative à l'Algérie, du 21 février
1903. (N os 452 et 593, année 1919. — M. Saint-
Germain, rapporteur.)

l re délibération sur la proposition de loi
de M. Guillaume Poulie, portant modifica
tion des articles 47, 48, 49, 50 du code de
commerce. (N os 258, 2"5, année 1918, et 596,
année 1919. — jj. Guillaume Poulle, rap
porteur.)

I ro délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier et à compléter les lois des
12 avril 1906 et 23 décembre 1912 sur les
habitations à bon marché et la loi du

10 avril 1908, relative à la petite propriété
et aux maisons à bon marché. (Â°* 593 et
597, année 1919.— M. Paul Strauss, rappor

teur; et n· , année 1919. —Avis de la
commission des finances. — M. Cazeneuve,
rapporteur.)

M. le comte d'Elva a déposé sur le bureau
du Sénat une pétition de la fédération des
commerçants et industriels mobilisés fran
çais (section de Laval).

Errata

au compte rendu in extenso de la séance d¿
mercredi 15 octobre (Journal officiel du
16 octobre*.

Page Ю57, 2" colonne, entre les lignes
9 et 10,

Lire :

« Dépôt, par M. la sous-secrétaire d'État
au ministère de l'intérieur, au nom de M. le
ministre dos finances et de M. le ministre
de l'intérieur, d'un projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant à proro
ger, postérieurement àia cessation des hos
tilités, les effets de l'article 5 de la loi du
14 novembre 1918. — Renvoi à la commis
sion des finances. —  N° 015. »

Page 1667, 3° colonne, 4e ligue.
Au lieu de :

« 9. — DÉPÔT b 'UN PROJET DE LOI »,

Lire :

«9. — Dhi'ÔT OU rUOJETS Β 2 LOI ».

Même page, même colonne, entre les
lignes 2 4 et 25,

Lire :

« M, le sous-secrétaire d'État. J'ai l'hon
neur de déposer également sur le bureau
du Sénat, au nom de M. le ministre des
finances et de M. le ministre de ľhrérieur,
un projet de loi. adopté par la Chambre des
députés, tendant à proroger, postérieure
ment à la cessation des hostilités, les c 'Vets
de l'article 5 de la loi du li novembre 1918.

« M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

« Il sera imprimé et distribué.»

Page M.ìS, 3 e colonne, 6° ligne en com
mençant par le bas.

Au lieu de :

« . . .la loi du 9 avril 1898, modifié. . . »,
Lire :

« . . .la loi du 9 avril 1 1 9 3, modifiée. . . »,

Annexes au procès-verbal de la séance
du 1 6 octobre 1919.

SCRUTIN (N° 94)

Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de credits sur
l'exercice t H9 et concernant les indemnités de

résidente et de séjour et 1rs avantages acces
soires attribués aux fonctionnaires, agents et
ouvriers des services civils de l'État.

Nombre des votants............... 213

Majorité absolue................... 107

Pour l'adoption............ 213
Contre..................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Albert  Peyronnet Alsace
(comte ď), prince d'tlénin. " Amic. Aubry.
Audren de Kerdrel ^general).
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Pilis. — Imprimerie de« Journavs oiAciels. 31. aaai Voltaire.

Beauvisage. Belhomme. Bepmale. Bersez.
Bienvenu Martin. Blanc. Bodinier. Boivin-
Champeaux. Bonnelat. Bony-Cisternes. Bou
cher (Henry). Boudenoot. Bourgauel. Bour
geois (Léon). Brager de La Vilie-Moysaa. Brin-
deau. Bussière. Buttorlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeu'euve. Chapuis. Charles Cha-
bert. Charles- Bupuy. Cliastenet (Guillaume).
Chauveau. Chéron (Henry). Clemenceau.
Codet (jean). Colin (Maurice). Combes.
Cordelet. Courrégelongue. Couyba. Cré-
mieux (Fernand). Cuvinot.

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade. De-
hove. Delahaye (Dominique). Delhon. Del-
lestable. ßeloucle (Charles). Destieux-Junca)
Doumer (Paul). Doumergue (Gaston). Dron.
Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte d'). Ermaat. Estournelles de
Constant ( ď).

Fabien-Cesbron. Faisans. Félix Martin.
Fenoux. Flaissières. Forsans. Fortin. Frey-
cinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaunjn de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Genoui. Gérard
(Albert). Gsirand. Gomot. Goy. Grosdidier.
Grosjean. Guérin (Eugène). Guillier. Guillo-
teaux. Guingand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Je-
nouvrier. Jennart. Jouu'ray.

Kéraniec'h (de). Kéreuartz (de).

Lamarzelle (de). Larere. Las Cases (Em
manuel de). Lebert. Leblond. Leglos. Le
Hérissé. Lemarié. Le Roux (Paul·. Leyeue
(Honoré}. brigue (naymond). Lhopiteau.
Limon. Limeu?ain-Laplanche. Lintilhac (Eu
gène). Leabot (J.). Lourtios. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Ma«ouraud. Maureau. Maurice Faure.
Mazière. Meline. Menier (Gaston). Mercier
(général). Me'rcier (Jules). Merlet. Milan.
Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène). Mol
lard. M#wfeuillart. Monis (Ernest). Mon-
nier. iianJBserrin. Morel (Jean). Mougeot.
Mulac.

Nègre. Noi'l.
Ordinaire (Maurice). öurnac.

Pams ( Jules ). Paul Strauss. Pédebidou.
Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peytral. Philipot. Pichon
(Stephen). Poirson. Potié. Poulle.

Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régi*manset. Renaudat.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymo-
nenq. Reynald. Ribière. Riboisière (comte
de la). Rtbet. Richard. Riotteau. Riou
(Charles). Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte de). Saint-Homme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de).
Servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Tliounens. Touron. Tré-
Teneuc (comte de). Trystram.

Valle. Vermorel. Vidal de Saint-Urbaiti.
Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Villiers. Vinet.
Viseur. Vissaguet.

N'ONT РЛЯ PP.t4 PART AU V0TB ł

MM. Bérard Alexandre). Bollot.
.Dubost (Antonin).
Flandin (Etienne}.
Gravin .

Humbert (Charles).

H ONT PAS PRIS PART AU VOTH

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
a la séance ;

MM. Develle (Jules).
Fleury (Paul).
La Batut (de).

ABSENT PAR C0NŪB i

M. Empereur.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants.............. 212
Majorité absolue____ .-............. 107

Pour l'adoption............ 212
Contre................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 95)

Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouvrture au ministre des
affaires étrangères d'un crédit de 7.',0,000 fr.
pour achat d'immeubles diplomatiques à Buca
rest et á Santa-Fé-de-llogota.

Nombre des votants............... 216
Majorité absolue.................. 1u9

Pour l'adoption............ 216
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte d'), prince d'Hénin. Amic. Aubry.
Audren de Kerdrel (général)

Beauvisage. Belhomme. Bepmale. Bérard
(Alexandre). Bersez. Bienvenu Martin . Blanc.
Bodinier. Boivir.-Champeaui. Bollet. Bon-
nelat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry). Bou-
denoot. Bourganel. Bourgeois (Léon). Bra-
ger de La Ville-Moysan. Brindeau. Bussière.
Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles Cha-
bert. Charles-Dupuy. Chastenet (Guillaume).
Chauveau. Chéron (Henry). Clemenceau.
Codet (Jean). Colin (Maurice). Combes.
Cordelet. Courrégelongue. Couyba. Crémieux
(Fernand). Cuvinot.

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade.
Debove. Delahaye (Dominique). Delhon.
Dellestable. Deloncle (Charles). Destieux-
Junca. Doumer (Paul). Doumergue (Gaston),
Dron. Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte d'). Ermant. Estournelles
de Constarit (ď).

Fabien Cesbron. Faisans. Félix Martin.

Fenoux. Flaissières Forsans. Fortin. Frey-
cinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Genoux. Gérard
(Albert). Goirand. Gomot. Goy. Gravin.
Grosdidier Grosjean. Guerin (Eugène). Guil-
lier. Guilloteaux. Guingand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger. Her
riot. Hervey. Hubert (Lucien).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jé-
nouvrier. Jonnart. Joufľray.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).

Lamarzelle (de). Larere. Las Cases (Em
manuel de). Lebert. Leblond. Leglos. Le
Herissé. Lemarié. Le Roux (Paul). Leygue
(Honoré). Leygue (Raymond). Lhopiteau. Li
mon. Limouzain-Laplanche. Lintilhac (Eu
gène). Loubet (J.). Lourties. Lucien Cornet,

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascuraud. Maureau. Maurice Faure,
Madère Meline. Menier (Gaston). Mercier
(général). Mercier (Jules). Merlet. Milan.
Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène). Mol
lard. Monfeuillart. Monis (Ernest). Monnien
Monsservin. Morel (Jean). Mougeot. Mulac»

Nègre. Noël.

Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou. Pe-

nanros (de;. Perchot. Perès. Perreau. Pes-
chaud. Petitjean. Peytral. Philipot. Pichoa
(Stephen). Poirson. Potié. Poulle.

Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismaaset. Renaudat.
Reveillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymo-
nenq. Reynald. Ribière. Riboisière (comte
de la!. Ribot. Richard. Riotteau. Riou
(Charles). Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Sabaterie. Saint -Germain. Saint-Quentin
(conite dn). Saint-Roimne. Sancet. Sar-
raut (Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de).
Servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Tré
veneuc (comte de). Trystram.

Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.
Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Villiers. \inet.
Viseur. Vissaguet

M ONT PAS PRIS PART &JJ VOTE t

MM. Dubost (Antonin).
Flandin (Etienne).
Humbert (Charles).

N'ONT PAS PRIS PAS АЮГ V0T8 ■;

comme t'étant excusés de ne pouvoir assister 4'
la téance;

MM. Develle (Jules).
Fleury (Paul).
La Batut (de).

ASSENT PAR CONjá ř

M. Empereur.

Les nombres annoncés en séance avaient ét4
de :

Nombre des votants............. 211
Majorité absolue................... 106

Pour l'adoption............ 211
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

Rectification,

au compte rendu in extenso de la séanee du
U octobre 1919 (Journal oíücíel du 15 ot-
tobre).

Dans le scrutin n° 92 sur le mot « Calvados »,
M. Faisans a été porté comme « n'ayant pae
pris part au vote ».

M. Faisans déclare avoir volá « contre ·.


